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Avant-propos
Les autoroutes et voies rapides constituent un réseau maillé 
indispensable au fonctionnement de la métropole. Les bre-
telles d’entrée et de sortie des autoroutes constituent les 
portes des villes des territoires urbains et ruraux de l’Île-de-
France. Les autoroutes sont aussi, pour les voyageurs aériens 
empruntant le mode routier pour rejoindre Paris, la première 
image qu’ils perçoivent de la France et de la capitale, ou la 
dernière qu’ils emportent.

Or cette image a été dégradée par des décharges sauvages et 
des campements illicites rendant l’entretien et l’exploitation 
de plus en plus difficile. Les routes ne sont pas les seules 
victimes des incivilités des professionnels qui abandonnent 
leurs déchets et encombrants. Les bords des voies ferrées 
et des fleuves et les abords de certains massifs forestiers 
connaissent des phénomènes équivalents. Les dépôts sau-
vages au bord des routes s’accompagnent de manquements 
des usagers qui se débarrassent de leurs « petits » déchets 
par la fenêtre de leur véhicule.

Le gouvernement a décidé en mars 2015 d’un programme 
de remise à niveau des autoroutes, visant à mettre fin à des 
années de laisser-faire pour reconquérir la propreté des auto-
routes et voies rapides franciliennes.

Cette action a conduit à retirer plusieurs dizaines de milliers 
de tonnes d’ordures déposées sur les berges des autoroutes, 
à réparer les dommages et à renforcer les sanctions envers 
les contrevenants. Elle doit s’accompagner d’une action 
coordonnée des pouvoirs publics et des professionnels pour 
mieux organiser la filière de collecte et de recyclage des 
déchets afin de prévenir la création de nouvelles décharges 
sauvages.

Le programme engagé depuis mars 2015 a produit des résul-
tats appréciés des usagers comme des collectivités riveraines. 
Il n’est pas suffisant et le Premier ministre a demandé, lors 
de la réunion du Comité interministériel d’avril 2015, de 
« travailler à une meilleure insertion des autoroutes dans 
la ville, en réduisant les nuisances et en investissant sur les 
questions paysagères ».

L’atelier parisien d’urbanisme qui mène depuis trois ans des 
études autour de la trame viaire de l’agglomération pari-
sienne a approfondi ce point particulier en lien avec la Direc-
tion Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de 
l’Aménagement (DRIEA), dont la direction des routes opère 
le réseau routier national non concédé en Île-de-France ; 
après une analyse détaillée et de nombreux échanges avec 
tous les acteurs, plusieurs axes de progrès susceptibles d’être 
proposés à tous les partenaires concernés pour être mis en 
œuvre au cours de la période 2016-2020 ont été identifiés.

Les axes proposés dans cette étude sont :
• Axe 1. La mise en valeur du grand paysage métropolitain 

et l’utilisation des grandes infrastructures pour renforcer 
la trame verte.

• Axe 2. La prévention des occupations illicites et des 
décharges sauvages sur les bords des autoroutes franci-
liennes.

• Axe 3. L’amélioration des interfaces avec les territoires, des 
entrées de ville et des continuités urbaines.

• Axe 4. L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduc-
tion de la congestion et l’insertion environnementale.

Pour chacun des axes, l’Apur présente un diagnostic et les 
meilleures pratiques relevées, puis des propositions qu’elle 
décline de manière fine sur l’autoroute A1 (liaison Paris/
Roissy ; site de la COP21 ; centre névralgique de la candida-
ture JO 2024).

50 ans après la création du réseau autoroutier, un change-
ment de paradigme est nécessaire. Souvent perçues comme 
des « tuyaux » dans lesquels circulent poids lourds, véhicules 
utilitaires légers, véhicules particuliers et deux-roues moto-
risés, les autoroutes franciliennes évoluent. Elles supportent 
un trafic considérable – souvent pour de très courtes dis-
tances – mais font l’objet de réalisations et d’expérimenta-
tions novatrices.

L’autoroute devient plurielle.
• Son exploitation s’améliore, en termes de gestion des trafics 

avec des vitesses apaisées, la création de voies dédiées aux 
bus et aux taxis, des tunnels sécurisés, etc.

• Son paysage se transforme en devenant support de la trame 
verte et en contribuant ainsi à l’image de la métropole.

• Ses connexions aux territoires évoluent, avec des entrées de 
villes plus soignées et de nouveaux franchissements adaptés 
à l’environnement.

• Ses composants deviennent progressivement des res-
sources.

Cette pluralité est le fruit de coopérations entre la Direc-
tion des Routes Île-de-France (DiRIF) et les collectivités 
territoriales qui s’intéressent à la route. Les espaces publics 
se sont toujours adaptés pour des usages répondant aux 
évolutions sociétales des grandes périodes de l’histoire. 
De toute évidence, les autoroutes qui structurent le Grand 
Paris évolueront et participeront ainsi à la formation d’une 
métropole du XXIe siècle, innovante et durable. Les femmes 
et les hommes qui opèrent ce réseau, 24h sur 24 et 365 jours 
par an, en seront partie prenante.

Gilles LEBLANC



Introduction 
L’étude sur « l’insertion urbaine et paysagère des autoroutes dans le Grand Paris » s’inscrit dans le 
cadre du programme de travail partenarial de l’Apur. Elle fait suite aux travaux menés depuis 2012 
sur la trame viaire du cœur d’agglomération, autour notamment de l’évolution du réseau magistral 
(note Apur n° 89 http://www.apur.org/note/evolution-voies-rapides-autoroutes-urbaines-grand-
paris-etude-trame-viaire-coeur-agglomeration).

Le réseau magistral, constitué des autoroutes et voies rapides, assure un rôle essentiel dans la 
mobilité et le développement économique de la Région. Les réflexions menées par l’Apur avec 
l’ensemble des partenaires de l’étude sur la trame viaire du cœur d’agglomération portaient déjà 
sur l’optimisation des usages et l’insertion urbaine du réseau magistral.

L’étude poursuit ces réflexions et traite pour la première fois des problèmes de déchets et d’em-
bellissement du « cadre de vie » des franciliens (compris au sens large du paysage, du bruit et de 
la qualité de l’air), en intégrant les contraintes liées à l’exploitation.

Elle s’organise en quatre volets liés au paysage, à la propreté et à la gestion des déchets, à l’insertion 
urbaine ainsi qu’à l’optimisation et l’insertion environnementale du réseau magistral, au travers 
de différentes thématiques :
• la valorisation des grands paysages et le repérage des séquences plantées et des points de vue qui 

mériteraient d’être préservés et valorisés ;
• l’« embellissement » par des plantations en tenant compte de l’aspect entretien : pourquoi planter, 

où et avec quelles essences ?
• la gestion des déchets, selon une analyse élaborée en association avec les services de la DiRIF sur 

la cause et la nature des déchets, des auteurs présumés, en formulant des propositions (politique 
tarifaire, information, signalétique, etc.) ;

• l’insertion dans le territoire avec le traitement particulier des transitions et des connexions au 
réseau local ;

• la question des franchissements : leur requalification et la création éventuelle de nouvelles voies 
ou passerelles, en lien avec les collectivités territoriales ;

• la gestion des abords et des délaissés : comment les valoriser ?
• les enjeux environnementaux liés au bruit et à la qualité de l’air, mais aussi à la gestion des 

ressources.

Chaque volet, documenté par un état des lieux sur les points à valoriser, les atouts et les dysfonc-
tionnements, est illustré par des exemples et références de bonnes pratiques, prises notamment 
en Île-de-France. Le diagnostic donne lieu à une charte de recommandations à visée opération-
nelle, dont les préconisations faites à l’échelle métropolitaine sont ensuite déclinées sur le secteur 
stratégique de l’A1.
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Contexte et enjeux
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Le réseau magistral  
de la métropole

Les autoroutes irriguent des grandes 
séquences urbanisées, quelques 
séquences végétales et traversent aussi 
certains massifs forestiers.

Dans cette étude, nous considérons que le réseau 
magistral est constitué du réseau routier national mais 
aussi du périphérique parisien et voies départemen-
tales à caractéristique autoroutière.

La trame viaire, élément du grand 
paysage, support d’une trame verte 
métropolitaine

Le réseau magistral assure un rôle essentiel dans la 
mobilité et le développement économique de la Région 
Île-de-France.

Les autoroutes peuvent aussi être supports d’une 
trame verte métropolitaine et de corridors de bio-
diversité. Si la carte des plantations d’arbres montre 
qu’un grand potentiel existe, elle met en évidence le 
fait que cette trame est aujourd’hui discontinue et 
inégale le long du réseau magistral.

Le nombre des tunnels avec des ouvrages complexes 
en Île-de-France et les sections couvertes repré-
sentent près de 10 % du linéaire du réseau magistral. 
Elles exigent des moyens importants pour garantir la 
sécurité de leur exploitation.

Moins de �

De � à ��

Plus de ��

Bâtiments

Réseau magistral

Sources : APUR
Photo proche infrarouge - MNE - MNT
- 2012 - ©InterAtlas

En mètres :
Hauteur de la végétation
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Les projets urbains et les 
grands projets de transport

Le réseau magistral est réinterrogé 
aussi par quelques grands projets 
urbains qui sont développés grâce à 
une excellente desserte autoroutière et 
une desserte en transports en commun 
renforcée.

Parmi ces projets, on peut citer :
• Villejuif IGR (à proximité d’A6 et d’une gare de la 

Ligne 15 Sud)
• Nanterre (A14 et RER A et E, Transilien et Ligne 

15 Ouest)
• Pleyel (A86, A1, RER D et Lignes 13, 14, 15, 16 

et 17)
• Plaine de l’Ourcq (A3, A86, la tangentielle Nord et 

Ligne 15 Est)
• Pôle économique de Roissy (A1, A3 et Ligne 17).

Tangentielle : Chantier - étude

Espace vert public en projet

Espace public à créer

Espace public à requalifier

ZAC en cours

ZAC à l’étude

Autre périmètre d’aménagement

Périmètre d’étude

Périmètre de réflexion

Périmètre de renouvellement Urbain

Parc Naturel Urbain

Projets de transports collectifs 
à l’horizon �
	


Projets urbains

Réseau magistral

Métro : Chantier - étude

RER : étude

CDG Express: étude

Réseau du Grand Paris
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Le RRN en chiffres
Le RRN Île-de-France, réseau routier national non concédé sur l’ensemble des départe-
ments franciliens sauf Paris :
• 454 km d’autoroutes et de voies rapides urbaines
• 336 km de routes nationales à fort trafic
• 500 km de bretelles
• 23 tunnels représentant 47 km
• 2,5 % de la totalité du réseau francilien de voiries.
Un rôle essentiel dans la mobilité quotidienne des Franciliens et le développement éco-
nomique de la région :
• Plus de 4 millions d’usagers quotidiens en semaine.
• 30 millions de véhicules - km effectués les autoroutes et voies rapides urbaines chaque jour en 

semaine par les franciliens, sur un total de 110 millions de véhicules - km à 79 % par des dépla-
cements banlieue-banlieue et à 21 % par du Paris-banlieue.

• En Île-de-France, 45 % des déplacements domicile-travail sont effectués en voiture ; depuis 2001, 
cette part modale est globalement en diminution sauf en grande couronne où la voiture reste le 
principal mode de déplacement.

• La desserte des grands pôles d’emploi.
Des problèmes de saturation et d’accidentologie en lien avec un trafic routier important :
• 4 à 6 heures de congestion quotidienne en particulier en périodes de pointe du matin et du soir.
• 17 000 incidents par an (pannes, accidents).
• En moyenne une coupure d’axe par jour en semaine.
Une exploitation complexe assurée par :
• Des équipes au plus proche du terrain composées de près de 600 collaborateurs dans 19 centres 

d’entretien et d’interventions, au sein de la direction des routes Île-de-France qui regroupe 1 150 
collaborateurs pour l’entretien, l’exploitation, la modernisation et la gestion du RRN Île-de-France.

• 330 panneaux à message variable pour informer en temps réel les usagers des conditions de 
circulation.

• 1 000 caméras pour visualiser les événements (accidents, panne, remontées de file, bouchons…)
• 6 000 boucles électromagnétiques pour compter les véhicules et mesurer les vitesses en temps réel.
• un site internet d’information en temps réel SYTADIN.FR relayé par TWITTER @sytadin.
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Un enjeu vis-à-vis de l’amélioration de la qualité de l’air
90 % des personnes exposées à un dépassement des valeurs limites en NO2 et PM10 habitent à 
l’intérieur de l’autoroute A86.
Les axes routiers supportent un trafic de 80 000 à 250 000 véhicules/jour. Le phénomène de satu-
ration des grands axes accentue les émissions polluantes.
Le trafic routier, est source d’émissions polluantes en Île-de-France :
• plus d’1/4 des rejets de GES
• plus de la 1/2 des rejets de NOx
• 1/4 des rejets de PM10 - PM2,5
• plus de 15 % des rejets d’hydrocarbures (COVNM).

Un enjeu vis-à-vis du bruit

Le Bruit routier dans la métropole présente un lien direct avec les flux de voitures et de poids 
lourds mais aussi avec les vitesses maximales autorisées.
Le bruit routier est la principale source de pollution sonore dans l’agglomération parisienne 
(source Bruitparif) :
• 24 % des habitants subiraient des nuisances liées à la route > 65 dB(A)
• 17 % de la population seraient exposées au-dessus du seuil européen réglementaire de 68 dB(A).
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Lden est un indicateur du niveau de 
bruit global pendant une journée com-
plète (de 6h à 18h), Il est exprimé en 
dB(A) et correspond à des moyennes 
sur les périodes de temps concernées.
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Axe 1- La mise en valeur du grand 
paysage métropolitain et l’utilisation 

des grandes infrastructures pour 
renforcer la trame verte
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

1-  Une vision partagée des enjeux  
à l’échelle de la métropole

Le réseau magistral, élément du grand paysage,  
support d’une trame verte métropolitaine

Les autoroutes et voies rapides offrent des points de vue sur le paysage de 
la métropole. Elles sont des appuis potentiels pour renforcer, là ou cela est 
possible, la trame verte.

Les autoroutes offrent des points de vue sur la métropole remarquables grâce à certaines grandes 
échappées visuelles. Elles constituent des parkways (cf. p20) intéressants là où l’espace, le vide 
devient rare en cœur d’agglomération dense.
Les autoroutes sont aussi les supports d’une trame verte métropolitaine et de corridors de biodi-
versité, gérées par les collectivités avec l’aide de l’Agence régionale des Espaces Verts (AEV). Si la 
carte des plantations d’arbres montre qu’un grand potentiel existe, elle met en évidence que cette 
trame est aujourd’hui discontinue et inégale le long du réseau magistral.
D’ores et déjà, dans le cœur de l’agglomération, environ 60 km des autoroutes et voies rapides, 
boulevard Périphérique inclus, présentent des séquences paysagères boisées sur 20 % du réseau 
(sur 300 km).

Le réseau magistral  
et le grand paysage

Séquence  paysagère
existante  

Réseau magistral 
(autoroute, voie rapide)

Plantation de plus de � m 
dans l’espace public 

Point de vue remarquable  

Apur - juillet ����
Sources : Bd Topo, Filaire Pompier, Apur
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Le paysage urbain le long des autoroutes :  
des points de vue souvent remarquables sur la métropole

Depuis les autoroutes, le paysage se perçoit souvent de manière fugace et au travers de courtes 
fenêtres. Le grand paysage doit aussi être pris en considération à partir de la perception cinétique 
qu’ont les nombreux usagers des infrastructures routières. La qualité et la diversité des paysages 
rencontrés tiennent aussi bien aux infrastructures elles-mêmes (ouvrages d’art, signalétique…), 
aux plantations, aux murs anti-bruit ou aux bâtiments en rive.

A86, vue vers le Stade de France depuis Bobigny

Sur l’A86, à travers Bondy, Noisy-le-Sec et Rosny-sous-Bois 
Face aux centres commerciaux

Sur l’A3, de Paris vers l’A86, des hauts de Montreuil à Noisy-le-Sec 
Rupture de pente au droit du fort de Noisy-le-Sec

Point de vue sur le bois de Boulogne et la Défense depuis la N118 à 
Sèvres

La volumétrie des logements s’impose à l’échelle de la voie rapide

En sortant du tunnel, amorce de la descente 
et vue plongeante vers Noisy-le-Sec

Des plantations discontinues mais assez présentes sur certaines 
séquences. L’A4, en bords de Seine Charenton-le-Pont

Point de vue sur la métropole depuis l’échangeur A104/A1
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

La dimension paysagère des voies rapides, 
une histoire ancienne

La référence d’autoroutes paysagères s’impose aux États-Unis  
et en Europe dans les années 30 avec l’essor de l’automobile.

Apparu à la fin du XIXe siècle sous la forme d’avenue-promenade reliant villes et parcs, le concept 
des « Parkway » (1) évolue en « scenic road » :
• l’alliance entre la voie rapide et son environnement naturel, dans une mise en scène offrant des 

points de vue panoramiques ;
• de larges emprises et une forte présence de la végétation.
Les « parkway » (*) développent un réseau national et efficace de voies express, géré par le National 
Park Service américain.

Le Plan de 1934 avec le réseau de parkways et le projet paysager de l’autoroute de l’Est

Taconic State Parkway, Poughkeepsie, Dutchess County, NY
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1- Parkway :  
Habillage végétal d’une voirie, princi-
palement une voie rapide paysagée.
Voies structurantes à grande échelle, 
dotées de larges emprises et généreu-
sement plantées.

Dans les années 30, Henri Prost avec le Plan d’aménagement de la Région 
Parisienne dessine un réseau de « parkway » visionnaire.

Dans son plan régional qui sera adopté en 1959, Henri Prost propose un réseau de voies rapides 
paysagères : cinq radiales (autoroutes de l’Ouest, du Sud, du Nord, de l’Est qui seront en partie 
réalisées sous leur forme initiale et une grande rocade à hauteur de la Francilienne). Avec de larges 
emprises destinées à accueillir un important trafic routier, ces voies dotées d’un terre-plein central 
et bordées de grands arbres rappellent, par leur dessin, les « parkways » américains.
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Quelques exemples de projets récents de développement 
de la trame verte et d’insertion paysagère de voies 
autoroutières

Le projet de la forêt linéaire le long du Boulevard périphérique à Paris

Une insertion urbaine du bd Périphérique par le traitement des talus et une réduction 
des nuisances sonores :
• Un travail sur le paysage « boisé » est développé du côté des nouvelles constructions : des murs 

en gabion (pierre) pour favoriser le développement de plantes grimpantes ;
• Des murs anti-bruit sont installés côté voie rapide ;
• Des aménagements, une passerelle, des espaces verts et écologiques sont financés et réalisés dans 

le cadre du projet de renouvellement urbain de Paris Nord-Est (ZAC) ;
• Des nouveaux usages pour les riverains et un jardin : prairie arborée, futaie ;
• Une gestion de l’eau et une continuité écologique en lien avec le canal Saint-Denis.

Projet de forêt linéaire le long du boulevard périphérique

Le lien Eole/Aubervilliers : Passerelle et foret linéaire,  
ZAC Claude Bernard

La forêt linéaire vue depuis le sol
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Foret linéaire - ZAC Claude Bernard (livraison 2014) :
• Maîtrise d’ouvrage : Ville de Paris - Aménageur : Semavip
• Maître d’œuvre : François Leclercq urbaniste, Ter paysagiste
• Superficie Promenade (piétons, cyclistes) : 11 500 m²
• Longueur : 300 mètres
• Coût : 12,3 M€ HT (hors ouvrages), 1 M € HT / m²
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

L’aménagement des berges de l’A6a à Gentilly :  
une promenade piétonne et cycliste en encorbellement 
qui préserve les talus plantés

Le projet de promenade le long du talus de l’A6a vise à désenclaver le quartier 
du Chaperon Vert par une voie piétonne et cycliste reliant Paris tout en met-
tant en valeur le paysage local. La promenade crée un lien direct vers les parcs 
de la Cité Internationale Universitaire et Montsouris, le RER B et le tramway.
La structure en bois, en encorbellement au-dessus du talus de l’A6a permet 
à la fois de protéger les talus plantés et de protéger du bruit. Elle installe un 
paysage architectural sur une entrée majeure de Paris.

Promenade le long de l’A6a

Aménagement des berges de l’A6a, avant

Aménagement des berges de l’A6a, projet

Aménagement des berges de l’A6a, projet, Ville de Gentilly - Atelier 15 Aménagement des berges de l’A6a, projet, Ville de Gentilly - Atelier 15
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• Maître d’ouvrage : Ville de Gentilly- accompagnement DiRIF
• Maîtres d’œuvre : atelier Patrick Bertrand, Anne Jauréguiberry-urbaniste, 

agence AUPA
• Dimensions : 180 m de longueur, 4 m de large
• Coût des travaux : 3,5 M € HT
• Étude et chantier : 2013-2016
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

L’aménagement du Parc du Coteau le long de 
l’A6a à Arcueil et Gentilly

Le Conseil Départemental du Val-de-Marne a réalisé 12,5 ha 
de parc le long du coteau de la Bièvre. La 3e tranche du parc a 
plus spécifiquement porté sur l’insertion de l’autoroute avec un 
vaste aménagement paysager de 3,5 ha comprenant :
• le long de l’A6a, une partie boisée et une prairie ;
• sous le viaduc de l’A6a, une vaste pelouse, des équipements 

ludiques (dont un skate-parc et des jeux d’eau) et des bassins 
naturels.

L’A6 entre Arcueil et Gentilly - vue aérienne après la création du parc 
du Coteau

Skate park et jeux d’eau sous le viaduc de l’A6a
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• Maîtrise d’ouvrage : CD de l’Hérault
• Maîtrise d’œuvre : agences Michel Desvigne 

et Christine Dalnoky, paysagistes
• Livraison : 2000
• Coût 19 M€ HT - 1 500 ha

L’aménagement de l’avenue Pierre Mendès 
France (D66), l’entrée est de la ville de Montpellier

Le projet, réalisé en 2000, repose sur un principe d’unité de 
lieu, celui d’une entrée de ville longue de 3,5 km traversée à 
60 km/h. La plantation de 14 000 pins parasols, le long de 
cette voie rapide départementale, a été réalisée selon des lignes 
d’arbres discontinues ménageant de larges fenêtres sur le pay-
sage. L’ensemble de l’aménagement, parcouru en 3 minutes, 
résulte d’une réflexion étroite sur l’infrastructure, dans son 
rapport au paysage et à la vitesse.

L’approche qualitative, développée sur l’entrée est de Mont-
pellier, a évolué depuis 2000 pour intégrer les questions de 
ressources et d’entretien. Le Conseil Départemental privilé-
gie aujourd’hui la mixité d’essences riches en biodiversité et 
la plantation d’espèces rustiques, avec une gestion économe 
de l’eau. L’entretien des abords des voies départementales, 
telles que la D66, fait l’objet de conventionnement avec les 
communes.

L’entrée est de Montpellier, 15 ans après son aménagement (2013)

L’entrée de ville de Montpellier (2002), coupe de principe
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• Maître d’ouvrage : C. D. du Val-de-Marne
• Maître d’œuvre : Daniel Jarry paysagiste
• Surface 3e tranche : 2,93 ha – surface totale : 12,5 ha
• Coût 3e tranche : 3,8 M € HT
• Livraison : 2014
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

2-  Une déclinaison plus fine  
sur le secteur stratégique « l’A1 »

Un secteur test de 20 km : l’aéroport Roissy-Charles de Gaulle à Paris - 
Porte de la Chapelle, quatre séquences perçues depuis l’autoroute A1
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte
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Séquence 1 : Saint-Denis : « l’autoroute urbaine »
4 km - De la porte de la Chapelle au Canal Saint-Denis

Séquence 2 : La Courneuve/Dugny : « l’autoroute dans le paysage »
5 km - Du parc de la Légion d’Honneur au parc des expositions du Bourget

Séquence 3 : Le Bourget : « l’entrée dans la métropole »
5 km - Du parc des expositions du Bourget à l’échangeur A1/A3, Gonesse et Aulnay-sous-Bois

Séquence 4 : Aulnay-sous-Bois/Gonesse/Villepinte/Roissy : « les grands espaces ouverts »
7 km - Paris Nord 2 à l’aéroport Roissy Charles de Gaulle
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

L’A1 au cœur de la ville, aux abords immédiats des quartiers résidentiels de 
Saint-Denis et de la Courneuve et de grands équipements sportifs et culturels

Une densité de logement singulièrement élevée au croisement de la RD2 
(ex-RN2) et le long de la Cité des 4 000, moindre ailleurs

Sources : APUR
Photo proche infrarouge - 
MNE - MNT
���� - © InterAtlas

Hauteur de la végétation
En mètres :

Moins de 
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 à 
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Réseau magistral

Sources : DGFP, DRIEA
Janvier ����

Densité de logements
à l’hectare
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

L’A1 active, desserte de nombreuses zones d’activités économiques  
et logistiques, faiblement paysagées

L’A1 par les champs, Gonesse et Roissy-en-France,  
dernières terres agricoles en entrée nord de la métropole

Moins de �

De � à ��

Plus de ��

Zones d’activités
économiques
et logistiques

Réseau magistral

Sources : APUR
Photo proche infrarouge - MNE - MNT
- 2012 - ©InterAtlas

Hauteur de la végétation
En mètres :

Sources :
© IGN, données du RGE
© BD Topo
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Point de vue remarquable

Point de vue ouvert sur le paysage

Bâtiment remarquable 

Bâtiment d’intérêt local

Patrimoine : état, labbel XX���

Bâtiment de �� étages et plus

Grandes perspectives métropolitaines

Mur anti-bruit minéral

Séquence plantée:
mur anti-bruit végétalisé,
arbres d’alignement... 

Cultures

Hauteur de la végétationPaysage

Moins de �

De � à ��

Plus de ��

Sources : APUR,
Photo proche infrarouge - MNE - MNT- 
���� - ©InterAtlas

Autoroute

Tunnel

L’A1 dans le grand paysage, les grands repères

Point de vue sur le canal Saint-Denis et le stade de France depuis l’A1 - Saint-Denis
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

L’A1 dans le grand paysage, les grands repères

Point de vue sur le canal Saint-Denis depuis l’A1 - Saint-Denis

Point de vue sur la Basilique Saint-Denis depuis l’A1 - Saint-Denis

Point de vue sur les terres agricoles de Gonesse depuis l’A1 - Roissy-en-France

Point de vue sur Paris depuis l’A1 - Aulnay-sous-Bois
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Accotement le long de l’A1 - Le Bourget

Accotement le long de l’A1 - Gonesse

Accotement le long de l’A1 - Le Blanc-Mesnil

Différents accotements le long de l’A1
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Accotement le long de l’A1 - La Courneuve
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Séquence du canal Saint-Denis à la bretelle d’entrée A1/04

Séquence du canal Saint-Denis à la bretelle d’entrée A1/04

Bretelle de sortie A1/04 - La Courneuve

Couverture de l’A1, tunnel du Landy - Saint-Denis

Paysage des bas-côtés de l’A1
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Bretelle de sortie A1/05bis – Parc des expositions du Bourget - Le Bourget
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Mur végétalisé - de la bretelle de sortie 4a à Marville - Saint-Denis

Vue depuis le tunnel vers la porte de la Chapelle - Saint-Denis

Vue depuis le tunnel semi-ouvert vers Roissy - Le Blanc-Mesnil

Mur végétalisé

Vues depuis les tunnels
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3-  Vision prospective, 
charte de recommandation

Des grandes perspectives sur la métropole  
à mettre en valeur

➤  Révéler la métropole et les territoires, se repérer (la Seine,  
les canaux, les monuments classés et inscrits… via le GPS)

• Indiquer les grands lieux du patrimoine et du paysage (comme le Fort de l’Est et le parc 
Georges Valbon).

• Valoriser les rares vues sur la métropole en remplaçant les murs opaques par des écrans 
acoustiques transparents dans les endroits peu accessibles (comme le viaduc de Saint-Cloud).

• Signaler l’entrée dans la métropole.

➤  Maintenir des espaces dégagés, préservant les cônes de vues (PLU)  
et fixant des prescriptions paysagères pour les constructions aux 
abords immédiats du RRN en lien avec les collectivités

Les préconisations suivantes pourraient être proposées et discutées avec les 12 EPT :
• Préserver un recul de 2 m minimum par rapport au RRN dans les PLU.
• Prévoir des règles de constructibilité au PLU préservant les cônes de vues.
• À l’occasion des projets urbains, favoriser la création de voies d’accès permettant un entretien 

facilité des talus autoroutiers depuis la voirie urbaine.

➤ Axe 1-  
La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Franchissement de l’A3 au-dessus du canal de l’Ourcq à Bondy. Un lieu où valoriser la métropole et se 
repérer dans le territoire.
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Aménager les séquences paysagères et la trame verte 
en s’appuyant autant que possible sur le « déjà-là »

➤ Conforter et développer les grandes séquences plantées

• Renforcer les continuités paysagères par des plantations en rives et par des murs anti-bruit 
végétalisés.

• Révéler les grands espaces ouverts par des traitements paysagers spécifiques (en référence 
aux parkways).

• Développer des partenariats avec les gestionnaires de voiries et les collectivités territo-
riales pour la conception et l’entretien des abords et des talus des autoroutes, avec l’appui 
de l’Agence régionale des Espaces Verts (AEV) et de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
(conventions de gestion ou d’entretien des abords d’autoroutes et d’échangeurs).

➤ Requalifier les rives

• Favoriser les essences rustiques et indigènes nécessitant peu d’entretien et une gestion 
économe en eau : strates herbacées (prairie, vigne vierge…), strates arborescentes riches en 
biodiversité.

• Développer les prairies fleuries sur les talus visibles.
• Favoriser un entretien écologique spontané (par un fauchage raisonné annuel).
• Requalifier les murs anti-bruit tagués et les murs de soutènement des ouvrages par des 

interventions artistiques.
• Protéger les riverains par des dispositifs paysagers du type murs végétalisés ou des buttes 

en terre.
• Gérer les eaux de ruissellement à l’occasion des aménagements des terrains ou de la reprise 

des ouvrages.

Mur végétalisé le long de l’A1, un exemple de projet d’aménagement paysager qualitatif à entretien 
réduit

Principe d’aménagement de merlons ou de buttes en terre avec insertion paysagère et dispositifs 
anti-bruit (gestion potentielle d’excédents de matériaux ou d’excavation des chantiers).
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Préconisations déclinées plus précisément sur le secteur stratégique de l’A1

➤ La Valorisation du paysage et des territoires

➤ Le renforcement des séquences plantées et des mesures environnementales

➤ Les murs, supports de la richesse artistique locale

Mur soutenement
Entrée / sortie tunnel du Landy

Mur anti-bruit

Franchissement
Canal Saint-Denis

Mur anti-bruit
franchissement

A� sur ex-RN���

Mur de soutenement
barreau de 
laisaison A��

Diffuseur 
Marville

Mur du Fort de l’Est

Station service
La Courneuve

Mur anti-bruit
Les � ��� - La Courneuve

Terre plein central

Dessous du périphérique
Porte de la Chapelle

Butte de remblai
Ancienne décharge ferraille

Terre plein central

Terres agricoles

Interventions artistiques

Nouvelles plantations

Protection des vues

Type d’actions:
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Séquence 1, Saint-Denis : « l’autoroute urbaine »

Requalifier les viaducs de la porte de la Chapelle, les entrées du tunnel du 
Landy et les murs anti-bruit, en partenariat avec la Ville de Paris, Plaine 
Commune et la DiRIF.
• Intervenir sur les ouvrages autoroutiers : sous-face des viaducs, piles de pont, murs de soutène-

ment, écrans acoustiques…
• Favoriser des interventions artistiques par des associations ou des artistes locaux, des mises en 

lumière pour faire de l’A1 une vitrine des richesses locales et des territoires.

Des retombées positives sur l’insertion et l’entretien de l’A1

• Des œuvres artistiques durables dans le temps, respectées par les autres tagueurs.
• Une image renouvelée et attractive de la voie rapide.
• Une intervention pouvant donner lieu à un événement festif : performance artistique, fermeture 

exceptionnelle d’une bretelle et ouverture aux piétons…

Murs de soutènement du tunnel du Landy sur l’A1

Murs artistiques de soutènement de l’A40 à Essen, Allemagne

Street art sur un mur d’enceinte d’un équipement sportif à BagneuxMur anti-bruit sur l’A1
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Préserver et révéler les vues depuis la courbe de l’A1 sur le canal  
Saint-Denis, en partenariat avec Plaine Commune et la DiRIF

• Indiquer aux usagers le patrimoine et les repères géographiques comme le canal Saint-Denis, 
la basilique Saint-Denis et le Stade France (de manière dématérialisée, application GPS ou avec 
des panneaux de localisation si possible).

• Privilégier au besoin des panneaux acoustiques transparents.
• Préserver dans les règles d’urbanisme des cônes de vues (PLU) depuis la courbe de l’A1 vers le 

Stade de France, le paysage ouvert du canal, la Basilique Saint-Denis.

Valoriser les territoires et le patrimoine du Fort de l’Est,  
en partenariat avec le ministère de la Défense et la DiRIF

• Requalifier le mur.
• Valoriser la présence du fort par un traitement paysager des talus (à l’image du bastion porte 

de Bercy).
• Indiquer le lieu (panneau, GPS).

Panneau de localisation sur 
la 104 à Torcy

Mur du Fort de l’Est, Saint-Denis Mise en valeur du bastion n°1 des 
fortifications de Thiers, Porte de Bercy à Paris
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Mise en évidence des vues autour du canal Saint-Denis, signification du lieu (panneau, GPS…)

©
 A

pu
r,

 D
av

id
 B

ou
re

au

35



➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Séquence 2 : de la Courneuve au Bourget
L’autoroute dans le paysage

Valoriser le franchissement de la route départementale de l’ex RN301 à la 
Courneuve, en partenariat avec le CD93 et la DiRIF

• Mettre en évidence le grand paysage et les rares vues sur les territoires.
• Requalifier les murs anti-bruit dégradés, envisager la pose d’écrans acoustiques transparents dans 

les endroits difficilement accessibles.

Valorisation des vues sur le territoire. Ouverture visuelle sur l’ex RN301 (mur anti-bruit 
transparent par exemple)
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Viaduc de Saint-Cloud : des écrans acoustiques transparents pour l’insertion du projet dans son environnement

©
 A

la
in

 S
pi

el
m

an
n 

ar
ch

ite
ct

e

©
 A

la
in

 S
pi

el
m

an
n 

ar
ch

ite
ct

e

36



➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

La Cité des 4 000 et au parc Georges Valbon, une séquence potentielle 
d’insertion environnementale et paysagère

• Valoriser la présence d’un parc métropolitain par un aménagement paysager intégrant la station-service.
• Protéger les logements du bruit

Renforcer la séquence plantée le long du parc Georges Valbon  
et de l’aéroport du Bourget

• Préserver les massifs boisés existants.
• Étudier le développement de la végétation éventuelle sur la bande centrale avec des essences ne 

nécessitant pas d’entretien (strate herbacée, essences indigènes…).
• Mettre en valeur les équipements métropolitains (application GPS) par des vues ou des installations 

spécifiques.
• Engager une réflexion d’ensemble pour améliorer l’insertion paysagère et environnementale de l’A1 

intégrant les délaissés routiers susceptibles d’être rétrocédés au CD93.

Mur anti-bruit en bois sur la N13, à Saint-Germain-en-Laye

Requalifier la protection acoustique et paysagère de la Cité des 4 000

La traversée de La Courneuve  
et du Bourget, une longue séquence 
densément plantée

Photomontage Apur : hypothèse de 
végétalisation de la bande centrale

La Forêt Linéaire, rue Émile Bollaert, Paris. Un nouveau paysage en 
rive du Périphérique et une protection acoustique des riverains
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Séquence 3 : du Bourget à Gonesse/Aulnay-sous-Bois
L’entrée dans la métropole

La butte des anciens Ferrailleurs à Gonesse, un repère et une entrée 
dans la métropole ?

• Aménager la butte aux ferrailleurs, historiquement territoire de grande décharge, comme un élément 
de la géographie de l’A1.

• Signifier l’entrée dans la métropole et la porte nord du triangle de Gonesse, par une intervention 
paysagère ou artistique (Land Art) de grande échelle, aux caractéristiques durables sans entretien.

Valorisation des grands repères : la butte de remblai des anciens ferrailleurs - exemple du 
Stunning Park à l’ouest de Londres

Northala Fields, Londres, une intervention de Land Art monumentale et un nouveau parc : 
coût 55,5 M £, artiste Peter Fink - architecte Igor Marlo
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➤ Axe 1-  La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes infrastructures  
pour renforcer la trame verte

Séquence 4 : de Gonesse à Roissy
Les grands espaces ouverts

Préserver les grands espaces ouverts, les vues sur les terres agricoles de 
Gonesse et la plateforme de Roissy

• Une coordination nécessaire avec les grands projets en cours
• À terme, étudier une valorisation du paysage par un aménagement paysager spécifique de massifs 

ou de plantations à haute tige isolées, d’essences rases, nécessitant peu d’entretien.
• La préservation de vues, de larges « fenêtres paysagères », en fonction de la vitesse des véhicules.

Préserver des grands espaces ouverts, des vues sur les terres agricoles de Gonesse

L’aménagement de l’entrée Est de la ville de Montpellier (2002), avenue Pierre Mendès France (D66), agence Desvigne et Dalnoky, 
paysagistes
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Axe 2- La prévention des occupations 
illicites et des décharges sauvages sur 
les bords des autoroutes franciliennes
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

1-  Une vision partagée des enjeux  
à l’échelle de la métropole

Les autoroutes et voies rapides : 
des lieux victimes des dépôts sauvages
Comme tous les grands propriétaires, les gestionnaires routiers doivent faire face aux dépôts 
sauvages et aux occupations illicites de terrain…
Sur les autoroutes Nord de la Métropole du Grand Paris :
• 25 000 tonnes de déchets collectés entre mars et juin 2015 dans le cadre du programme de 

remise à niveau des autoroutes franciliennes ;
• Près de la moitié provient du secteur BTP ;
• Le long des autoroutes en 2015 les campements illicites démantelés représentent un tiers du total.

Dépôts sauvages le long de l’ex RN2 vers l’A104

Démolition de la barre HLM de la Vache Noire à Arcueil

Dépôts sauvages sur l’échangeur A1 vers A3

Rénovation d’un appartement
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La gestion des déchets du bâtiment :  
Un enjeu majeur sur le territoire métropolitain et au-delà
• En 2010, la production de déchets du BTP représentait 85 % des déchets produits en 

Île-de-France contre 15 % pour les déchets ménagers (Source PREDEC 2015).
• Plus d’un tiers des déchets du BTP de la métropole est produit à Paris (Ordif).
• 88 % des déchets de chantiers sont des déchets inertes : déchets qui n’évoluent pas dans le 

temps quel que soit le milieu dans lequel ils se trouvent (pavés, sables, tuiles, béton, ciment, 
carrelage…). (Source PREDEC 2015)

• 90 % des déchets non triés sur les chantiers sont envoyés en Centre d’Enfouissement 
Technique (CET) ou mis en « décharges sauvages » (Source PREDEC 2015).

• Objectif européen à 2020, 70 % de réemploi, recyclage ou valorisation des déchets de construc-
tion et de démolition.

• D’ici à 2030, les déchets du BTP augmenteront de 35 % en Île-de-France, sous l’impact de 
la construction de nouveaux réseaux de transports, de nouvelles gares, de nouveaux quartiers… 
(Source PREDEC 2015).
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Environ 50 000 petites entreprises de construction en Île-de-France

Des temps d’accès rendant l’accessibilité aux sites de dépôts compliqués

Paris concentre à elle seule 45 % des entreprises liées à la construction dont 40 % comptent 
moins de 2 salariés alors que la capitale compte peu de lieux de dépôts pour les professionnels et 
que les temps d’accès aux dépôts y sont en moyenne plus élevés.
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Des disparités importantes 
entre la zone dense et la grande couronne

• En Île-de-France, sur 167 déchèteries publiques, 93 sont accessibles aux professionnels 
dont la grande majorité en grande couronne.

• Pourtant en zone dense, l’usage des déchèteries non ouvertes aux professionnels est courant, 
même s’il est souvent subi et/ou mal identifié. Les gestionnaires tolèrent des situations qui 
entraînent souvent leurs lots de passe-droits, de conflits…

• À Paris, alors même que l’accès aux déchèteries publiques est interdit aux professionnels, on 
estime entre 40 et 50 % selon les sites, la part de fréquentation par les professionnels.

Evry

Melun

Meaux

Etampes

Provins

Créteil

Bobigny

Nanterre

Cergy-
Pontoise

Versailles

Argenteuil

Rambouillet

Mantes-
la-Jolie

0 10 20
Km

L� ���� �� ����������� ������������� �� 1�� ������� 2012

Sources : ORDIF, programme ��
	, les DMA, les derniers chiffres franciliens : le boum des déchèteries - IAU-IDF ��
�  

Déchets admis
uniquement particuliers

particuliers et artisans
particuliers 
et services techniques
particuliers, artisans 
et services techniques

Fond de plan

Routes principales

Limites départementales

Limites administratives

Préfecture ou sous-Préfecture

Déchèterie publique de la Porte de la Chapelle, Paris 18e Déchèterie publique de la Poterne des peupliers, Paris 13e
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Une offre métropolitaine insuffisante, disparate,  
peu lisible et peu adaptée aux petits artisans

• Pour un artisan, l’évacuation de ses déchets auprès d’une déchèterie privée n’est écono-
miquement supportable qu’à partir d’un volume de 5 m3. (étude Amorce)

• Enfin, l’artisan soucieux d’évacuer ses déchets devra passer un certain temps à chercher l’infor-
mation (localisation, type de déchets acceptés, tarification…).

Une couverture encore insuffisante du territoire

Des disparités importantes de tarification entre les déchèteries publiques et les lieux de dépôts privés  
(de 7 € à 45 €/m3/HT)

92

93

94

75 Point P

Point P

Point P

Point P Cemex

Point P

Point P

Point P

Point P

Point P

Point P

Point P

Point P

Lafarge

Lafarge

Lafarge

Derichebourg

Derichebourg

Cemex

Cemex

Plateforme
du bâtiment

Plateforme
du bâtiment

Plateforme
du bâtiment

Plateforme du bâtiment

Plateforme du bâtiment

Plateforme
du bâtiment

Raboni

Plateforme du bâtiment

Raboni
Raboni

Picheta
Plateforme
du bâtiment

Plateforme
du bâtiment

Plateforme
du bâtiment

Cemex

Cemex
Soreco

Raboni

Raboni

Cemex

SEAPFA
Plaine 

Commune

Aulnay-
sous-Bois

Plaine
Centrale

du Val-de-Marne
Veolia

SYELOM

� � kmDéchèterie publique fixe
ouverte aux professionnels

Source : Apur ����

Enseigne privée avec déchèterie
ouverte aux professionnels 

Tarifs indicatifs sur les prix facturés 
aux professionnels Gravats inertes Mélange

Enseigne proposant des déchèteries dédiées aux professionnels

Raboni 31,61 €/m3/HT 82,91 €/m3/HT

Plateforme du bâtiment 36 €/m3/HT 88 €/m3/HT

Cemex 40 €/m3/HT 80,33 €/m3/HT

Point P 45 €/m3/HT 96 €/m3/HT

Derichebourg 117 €/tonne/HT

Picheta 23 €/tonne/HT 140 €/tonne/HT

Prestataire déclaré ou non prenant en charge les déchets du lieu de production à la déchèterie

Prestataire non déclaré
150 € pour environ 2 m3 correspondant 

à un chargement de camionnette
« Clics bags » proposés par Plateforme  
du bâtiment

106 €/m3

Syndicat ou ville donnant accès aux professionnels dans les déchèteries publiques

Plaine Commune 7,37 €/m3/HT 43,18 €/m3/HT

Plaine Centrale du Val-de-Marne 11 €/m3/HT 11 €/m3/HT

SEAPFA 23 €/m3/HT 25 €/m3/HT

Aulnay-sous-Bois 33 €/T soit 0,033 €/Kg 88 €/T, soit 0,088 €/Kg

Sources : enquête de terrain réalisée par l’Apur
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

La tendance est à l’ouverture des 
déchèteries publiques aux professionnels

0 52,5 Km

0 52,5 Kms

92

93

94

75

Déchèterie publique ouverte
aux professionnels

Desserte routière
à �,� km

Déchèterie publique non
ouverte aux professionnels

Source Apur ����

Enseigne privée avec déchèterie ouverte
aux professionnels

Recycl’inn Pro. Veolia
Déchèterie privée dédiée aux petits artisans

Source Apur ����

Desserte routière
à �,� km

Ce montant est valable pour tout 
dépôt sur voirie communale
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Les infractions restent difficiles à relever

• Les constats de flagrant délit sont compliqués compte tenu de l’étendue du territoire.
• Des plaintes qui aboutissent rarement (temps d’instruction de plus en plus long).
• Des véhicules, permettant des déchargements très rapides, difficilement verbalisables.
• Un manque de lisibilité des usagers sur les risques encourus sur les autoroutes, alors que tout 

dépôt sauvage est passible d’une d’amende.

L’ouverture de déchèteries privées 
adaptées aux petits artisans

• Dernière ouverture de déchèterie publique : SYELOM dans les 
Hauts-de-Seine en 2014.

• 2 arguments poussent les collectivités à ouvrir les déchèteries 
publiques aux professionnels : limiter les dépôts sauvages et pro-
poser une offre de proximité adaptée aux artisans.

• D’autres collectivités font le choix d’aider à la création de 
sites dédiés aux professionnels comme c’est le cas de la 
Communauté urbaine de Bordeaux et du Grand Dijon.

• En avril 2014, Véolia inaugure à Villeneuve-le-Roi, la 
première déchèterie privée dédiée aux artisans et aux 
PME. Une première dans la Métropole du Grand Paris.
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Des occupations illicites générant d’importants 
problèmes de sécurité
• Des installations sur des terrains difficiles d’accès aux véhicules motorisés générant des flux 

piétons, cyclistes importants sur le réseau autoroutier.
• Fragilisation des ouvrages (fonctionnement de brasero…).
• Des raccordements anarchiques aux réseaux électriques.

Piétons sur les bretelles d’entrée au périphérique Cycliste remontant une bretelle autoroutière (Diffuseur Lamaze)
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2-  Une déclinaison plus fine  
sur le secteur stratégique « l’A1 »

Des lieux de dépôts réguliers repérés par les services  
de la DiRIF

Près de la moitié des dépôts sauvages retrouvés sur les autoroutes Nord provient du secteur 
du BTP. Cette situation est récente (environ 5 ans).

Échangeur A1 vers A104, point de dépôt régulier de déchets du BTP Dépôts de gravats, de tuiles amiantées… le long de la RN2
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Des sites de dépôts sauvages connus et régulièrement 
traités par les services gestionnaires de la route  
(DRIEA/DiRIF)
• Des lieux de dépôts sauvages singuliers (voies de service, surlargueurs…).

• Des déchets retrouvés provenant principalement de chantiers d’artisans : sacs de gravats, fenêtres, 
peintures, carreaux de plâtre… et localisés majoritairement dans le sens Paris-Province.

Porte de la Chapelle

Voie de service

Fort de l’Est-
Di	useur Lamaze

Di	useur
Marville

Echangeur A1
vers A86

Echangeur A1
vers A3

Echangeur A1
vers A104

Echangeur A1
A3/A104

Paris Nord 2

Carrefour
Lindbergh

Zone de dépôts sauvages réguliers

Aménagements récents réalisées par la DiRIF
pour empêcher les dépôts sauvages

GBA - glissière béton adhérent

Modelé de terrain 

Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) et rétrocession

Clôture

Autre
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Porte de la Chapelle : des occupations illicites  
et des dépôts sauvages touchant l’ensemble  
des gestionnaires d’infrastructures
• Capitaliser les différentes réponses apportées en solutions efficaces et efficientes par échanges 

d’expériences entre gestionnaires routiers.

A1/RN410, voie de Service, Saint Denis 
Pose de glissières
Des premières actions préventives ont été réalisées par la DiRIF dès 2013 avec la mise en place de 
glissières en béton empêchant les véhicules de s’arrêter et de stationner. Après quelques mois, il 
était constaté que ce dispositif restait insuffisant.
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Après Après

Campements illicites

Déchets sauvages

Campements illicites

Déchets sauvages
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Fort de l’Est, diffuseur Lamaze, Saint-Denis
Réalisation de modelés de terrain

Des aménagements « paysagers » visant à empêcher la réinstallation de camps ont été réalisés par 
la DiRIF, améliorant nettement la situation.

Diffuseur Marville, La Courneuve/Saint-Denis
Talutage et installation de nouvelle clôture
Le terrain est aujourd’hui clôturé et les accès par le réseau de voirie communale sont régulière-
ment surveillés par la police locale, ce qui a permis, jusqu’à aujourd’hui, d’éviter la réinstallation 
de nouveaux campements illicites.
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Échangeur A1 vers A86, barreau de liaison, La Courneuve
Pose de glissières

Condamnation du barreau de liaison A1/A86 pénalisant les services de la DiRIF, en cas d’inter-
vention liée à un accident.

Carrefour Lindbergh, Le Bourget
Installation de campements illicites sur pilotis sur des terrains arborés, pentus et difficiles d’accès 
sur lesquels toute intervention nécessite des moyens spécifiques.
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Installation de campements

AprèsCampements illicites

Déchets sauvages

Campements illicites

Déchets sauvages
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Échangeur A1 vers A3, Aulnay-sous-Bois - 
Convention passée avec une société entreposant 
des blocs de béton
Volonté de la DiRIF de développer l’utilisation des terrains susceptibles de faire l’objet d’Autori-
sation d’Occupation Temporaire (AOT), afin d’assurer une présence humaine.

Échangeur A1 vers A 104, Gonesse
Pose de glissières

Un site sur lequel aucune action n’a aujourd’hui permis de limiter les dépôts sauvages.
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Installation d’une entreprise entreposant des blocs de béton

Avant

Après

Campements illicites

Déchets sauvages

Campements illicites

Déchets sauvages
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Échangeur A1/A3/A104 Échangeur A1 vers A 104,  
Roissy-en-France - Pose de glissières

Un accès au bassin de rétention bloqué par des GBA afin d’éviter tout dépôt.
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Carrefour d’Aubervilliers
Rétrocession de terrain
Anciennement occupé par les campements illicites et des dépôts sauvages, l’aménagement du 
carrefour d’Aubervilliers a fait l’objet d’un consensus entre différents acteurs pour permettre l’im-
plantation d’un supermarché O’Frais qui est gestionnaire et désormais responsable de l’entretien 
de tout le giratoire.
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Après

Implantation du supermarché O’Frais

Aménagement et entretien du carrefour par le supermarché O’Frais

Campements illicites

Déchets sauvages

Campements illicites

Déchets sauvages
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

3-  Vision prospective, 
charte de recommandations

Préconisation à l’échelle métropolitaine

➤  Autoriser et réglementer de manière homogène l’ouverture des 
déchèteries publiques aux professionnels dans l’ensemble de la 
métropole

Informer et sensibiliser les artisans sur la gestion de leurs déchets.

0 52,5 Kms

0 52,5 Kms

Offre des déchèteries publiques ouvertes aux particuliers

Offre des déchèteries publiques ouvertes aux professionnels

Desserte routière
à �,� km

Déchèterie publique non
ouverte aux particuliers

Déchèterie publique non
ouverte aux professionnels

Source Apur ����
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➤  Accompagner et encourager l’ouverture de nouveaux points  
de déchèteries privées adaptées aux besoins des petits artisans

Une déchèterie privée d’un « nouveau genre » a été mise en place par Veolia :
Exemple de Véolia Recycl’inn Pro à Villeneuve-le-Roi, ouverture en avril 2014.

• Une offre de reprise de déchet variée (mélange, gravats, végétaux, bois, plâtre, peinture….) 
contrairement aux sites classiques proposant la reprise de gravats ou de mélange.

• Une reprise gratuite de certains déchets (plastiques, cartons, papiers, ferrailles…) et 
payante pour d’autres (gravats, plâtre, mélange…).

• Une politique tarifaire avantageuse pour les professionnels qui trient (66 euros/m3 
pour le mélange contre 37 euros/m3 pour les gravats) des factures pouvant être divisée par 
2 voire plus pour les artisans qui réalisent un tri efficace.

• Un site adapté aux petits volumes de déchets générés par les artisans.
• 85 % des artisans accueillis travaillent dans le BTP.

Le projet a été soutenu par les acteurs publics (CD94, CMA du 94, ORDIF…) par la réalisation 
de campagnes de communication.

➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Document Veolia Recyclage et Valorisation
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Ouverture de la première déchèterie professionnelle dédiée aux petits artisans en avril 2014 à Villeneuve-le-Roi dans le Val-de-Marne
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

➤  Engager un dialogue avec les grands distributeurs de matériaux  
et plus largement, les professionnels du BTP

• À compter du 1er janvier 2017, « les distributeurs de matériaux de construction doivent s’orga-
niser pour reprendre à proximité des sites de distribution, les déchets issus des mêmes types de 
matériaux ». Il est nécessaire d’anticiper cette échéance pour améliorer l’offre et sa visibilité.

• Constat sur le réseau nord, des lieux de dépôts sauvages souvent proches des grandes enseignes 
du bricolage : nécessité d’engager des partenariats opérationnels entre les entreprises de bri-
colage situées à proximité du RNN et le gestionnaire (prise en charge directe d’entretiens).
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174 entreprises de bricolage de plus de 10 salariés à Paris et en petite couronne

Implantation d’un Bricoman à 
proximité immédiate d’un lieu 
important de dépôt sauvage

Après

Avant

2 000 tonnes de déchets collectés le long de l’axe RN2 vers 
l’A104, coût de l’opération 300 000 euros
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➤ Soutenir les filières de recyclage du BTP

• Développer des filières de recyclage et les rendre compétitives vis-à-vis des installations de 
mise en décharge.

• Rendre obligatoire dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) rédigée par 
la maîtrise d’ouvrage l’utilisation de matériaux provenant des filières de recyclage.

➤  Rendre obligatoire les Bordereaux de Suivi des Déchets (BSD)  
pour les déchets du BTP

Le BSD est un formulaire qui permet d’assurer la traçabilité des déchets et de constituer une 
preuve de leur bonne élimination pour le producteur responsable. Le bordereau comporte 
des informations sur la provenance et les caractéristiques des déchets et indique les moda-
lités de collecte, de transport, d’entreposage, jusqu’à son traitement par l’installation finale. 
Le BSD est rempli par différents intervenants (transporteur, installation de prise en charge 
des déchets). Aujourd’hui, la présentation de ce formulaire est rendue obligatoire seulement 
pour les déchets dangereux.

Préconisation à l’échelle locale

➤  Poursuite des actions menées par la DRIEA/DiRIF avec les collectivités 
et/ou les acteurs économiques publics ou privés concernés

• Favoriser la valorisation des terrains par le biais de convention/AOT ou de cession, 
permettant une occupation correctement régulée.

• Installer des dispositifs empêchant l’arrêt et le stationnement (GBA, suppression des 
sur largeurs…) en intégrant des aménagements plus paysagers.

• Poursuivre les prises de contact avec les grands propriétaires riverains, pour une meilleure 
gestion des terrains délaissés.

• Mise en place d’une campagne d’information et de sensibilisation « Objectifs : routes 
propres en Île-de-France » associée à des campagnes de verbalisation.

Ce travail nécessite une collaboration étroite et un appui, d’une part des forces de polices et, 
d’autre part, des municipalités concernées.

➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Échangeur A1/A3/A104, Paris Nord 2, installation 
d’une entreprise stockant des blocs de béton

Entreposage de cartons et de papiers à recycler, Paprec,  
La Courneuve

Gravats destinés au recyclage,  
Paprec Chantiers, Gennevilliers

Diffuseur Lamaze, création de modelés de terrain
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

➤  Préconisation à caractère social et environnemental 
Une autoroute, support de biodiversité : une utopie  
qui peut devenir réalité

Embellissement et entretien des délaissés via la mise en place de chantiers 
d’insertion : réalisation de verger ou aménagement de talus

Face aux difficultés d’entretien et pour répondre aux attentes des riverains, des collectivités 
mais aussi d’autres acteurs tels que le groupe SNCF, ont mis en place progressivement, depuis 
plusieurs années, un mode de gestion différent pouvant prendre la forme de conventions 
passées à des associations locales qui prennent en charge l’entretien.
Ces exemples se multiplient partout en France et des partenariats avec des associations favo-
risant le retour à l’emploi de personnes en difficulté voient le jour. Des implantations de 
verger, maraîchers bio et solidaires le long des autoroutes ont d’ores et déjà été mises en place.
À titre d’exemple, pour l’association Halage, les principales caractéristiques d’un chantier 
sont l’intervention de 8 salariés 4 jours par semaine…
Estimation de coût : Entretien du talus ferroviaire de la gare de Bondy (environ 3 000 m2) 
environ 14 000 euros par an (Chantier Halage).

Avant
Arrière de la gare d’Argenteuil

Après
Aménagement et entretien par l’association Halage de l’arrière  
de la gare d’Argenteuil
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Occupation des sites par des ruchers favorisant ainsi la biodiversité

Les abeilles contribuent à la pollinisation de 80 % des espèces de plantes à fleurs et à fruits. 
Elles ont un rôle essentiel dans le maintien de notre biodiversité.
Enfin, les produits de la ruche permettront une mise en valeur des territoires et du patrimoine 
de la Seine-Saint-Denis, fabrication du « Miel du Fort de l’Est » et de ses produits dérivés.

Ruchers Essaim d’abeilles

©
 A

pu
r

©
 A

pu
r

58



➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

➤ Préconisation à caractère artistique

Les murs : supports de la richesse artistique locale
Favoriser et développer le « street art » le long des autoroutes

Le « street art » est une façon originale de valoriser la richesse artistique locale. Ces inter-
ventions prennent des formes variées comme la tenue d’un chantier de jeunesse en Auvergne 
à Thiers, ou sur une bretelle autoroutière à Saint-Denis où l’intervention d’un collectif de 
graffeur a permis de valoriser les lieux. Ces fresques peuvent également être un moyen effi-
cace de communiquer sur un thème comme celle réalisée récemment à la demande de la 
DiRIF, sur l’Autoroute A6a, au niveau de Gentilly, par l’association ZO MEKA. Sur le thème 
de l’environnement, cette fresque bénéficie d’une parfaite visibilité des usagers de l’autoroute 
et notamment ceux provenant de l’aéroport d’Orly pour rejoindre Paris.

Les jeunes de Thiers peignent un mur de l’autoroute de l’A89

Fresque sur l’environnement commanditée par la DiRIF et réalisée 
par l’association ZO MEKA sur l’autoroute A6a à Gentilly

Intervention d’un collectif de graffeur sur la bretelle Lamaze, 
Saint-Denis
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Porte de la Chapelle

Voie de service

Fort de l’Est-
Diffuseur Lamaze

Ruches
Installation artistique

Moutons

Chantier
d’insertion
Verger

Street Art Chantier
d’insertion
aménagement 
paysager des talus

Intervention
paysagère

Intervention
paysagère

Diffuseur 
Marville

Echangeur A�
vers A��

Echangeur A�
vers A�

Echangeur A�
vers A���

Echangeur A�
A�/A���
Paris Nord �

Carrefour
Lindbergh

Préconisations déclinées sur le secteur stratégique de l’A1

➤  Des propositions adaptées à chaque site mettant en valeur  
les compétences et savoir-faire locaux

Réaménagement des accès

Environnementale

Artistique

Autorisation d’occupation temporaire (AOT)

Identification de sites à rétrocéder

Sociale

Type d’actions :
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes
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Fort de l’Est, diffuseur Lamaze, Saint-Denis

Préconisation à caractère environnemental
Installation d’animaux : moutons, bovins…
Mise en valeur d’un site à caractère patrimonial en permettant à des associations de promouvoir 
des pratiques paysannes. : gestion des espaces verts par l’implantation de troupeau de moutons, 
mise en place de culture potagère sur des sols urbains, Implantation de vergers.

Avantages :
• Mise en valeur du site.
• Communication possible autour de ces actions.
• Les terrains sont occupés et entretenus.

Contact : Clinamen, association de recherche urbaine et de développement autour de l’agriculture 
urbaine (ou la Bergerie des Malassis à Bagnolet).

Avant

Après (photomontage Apur)

©
 C

lin
am

en
 c

om
pt

oi
r

©
 C

lin
am

en
 c

om
pt

oi
r

61



➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes
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Préconisation à caractère environnemental
Installation d’un rucher

Sur un site à caractère patrimonial, permettre aux apiculteurs locaux à la recherche de terrain 
d’installer un rucher.

Avantages :
• Site propice à l’installation de ruches
• Communication possible autour de ces actions, fabrication du « Miel du Fort » cousin du Miel 

de la Basilique.
• Les terrains sont occupés et entretenus à moindres frais.

Contact : UNAF (Union Nationale de l’Apiculture Française).

Coût : entretien du terrain à la charge de l’apiculteur

Avant

Après (photomontage Apur)
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes
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Préconisation à caractère artistique - Installation 
d’une œuvre d’art issue des déchets recyclés du BTP

Sur un site visible depuis l’A1, installation d’une œuvre d’art permettant de communiquer diffé-
remment sur le réemploi des matériaux du BTP.

Avantages :
• Site disposant d’une excellente visibilité depuis l’A1.
• Communication originale sur le réemploi des déchets du BTP
• Mise en valeur d’association locales œuvrant pour le réemploi les matériaux du BTP (Bellastock, 

par exemple).
• Terrain occupé.

Contact : Bellastock est l’association d’architecture expérimentale œuvrant pour la valorisation 
des territoires et de leurs ressources.

Coût : fourchette de prix entre 20 000 et 40 000 € pour l’installation d’une œuvre artistique.

Avant

Après (photomontage Apur)
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Issu des ateliers du festival « Le Grand Détournement » organisé par 
Bellastock, ce luminaire appelé Glaneuse est entièrement fait en 
réemploi avec des matériaux issus d’un hangar industriel.

Bellastock : la passerelle d’observation du chantier de l’Île-Saint-
Denis, se compose notamment de poutres IPN, de tubes sprinkler  
et de lampes murales.



➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes
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Diffuseur Marville, La Courneuve/Saint-Denis

Proposition à caractère social et environnemental : création d’un verger…

Sur un site visible accessible depuis le réseau local, création d’un verger urbain ou proposition 
d’aménagement paysager, via un chantier de réinsertion.

Avantages :
• Site bénéficiant d’une bonne accessibilité.
• Communication autour des chantiers de réinsertion.
• Terrain occupé et entretenu dans la durée (durée moyenne d’un chantier d’insertion : 3 ans).

Contact : l’Association Halage travaille dans le domaine de l’environnement pour et avec des 
hommes et des femmes qui rencontrent des difficultés sociales ou professionnelles.

Coût : entretien du talus ferroviaire de la gare de Bondy (environ 3 000 m2) environ 14 000 euros 
par an (Chantier Halage).

Avant

Après (photomontage Apur)

Aménagement des talus à Stains Création d’un jardin partagé dans le quartier de la Goutte d’Or, Paris 18e
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes
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Échangeur A1 vers A86, barreau de liaison, La Courneuve

Proposition à caractère artistique
Intervention de collectif de « graffeurs » locaux
Développer et encadrer le « street art » sous les autoroutes

Avantages :
• Site visible depuis l’A1 et adapté à ce type d’intervention
• Valoriser les savoir-faire locaux et communiquer autour de ces opérations.

Avant

Après (photomontage Apur)

Édition La voie est libre en 2012 à Montreuil
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes
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Échangeur A1 vers A 104, Gonesse

Intervention paysagère, plantation, Installation d’un portail

Sur un terrain dont l’accès doit rester possible et sur lequel aucune action n’a aujourd’hui permis 
de limiter les dépôts sauvages, il paraît opportun de restreindre l’accès au site par la pose d’un 
portail et des aménagements paysagers.

Avantages :
La présence d’une bande d’arrêt d’urgence assez large pour qu’une voiture puisse s’arrêter et 
accéder au site si besoin (ce qui nécessitera cependant la neutralisation d’une voie pour garantir 
la sécurité des intervenants).

Coût : environ 3 000 euros pour la pose d’un portail.

Avant

Après (photomontage Apur)
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➤ Axe 2- La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords des autoroutes franciliennes

Repérage de quelques sites à céder potentiellement

3 sites ont été identifiés

Diffuseur Lamaze à Saint-Denis,
Diffuseur Marville à La Courneuve/Saint-Denis,
Échangeur A1 vers A3 à Aulnay-sous-Bois.

Grâce à une AOT (Autorisations d’Occupation Temporaires), des entreprises privées prennent en 
charge l’aménagement, l’entretien de terrains, auparavant occupés par des campements illicites ou 
faisant l’objet de dépôts sauvages. Ces AOT ont une durée moyenne de 5 ans. Des appels à projet 
pourraient également être lancés.
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Plusieurs entreprises de travaux publics (Dubrac, Lefèvre…) entreposent 
actuellement des matériaux dans le cadre d’une AOT.

Terrain disposant d’un accès par la voirie locale, non utilisé par la DiRIF, pouvant 
faire l’objet d’une cession.

Terrain viabilisé, entretenu et occupé par une entreprise entreposant des blocs de 
béton dans le cadre d’une AOT. La cession est en cours d’examen.

Échangeur A1 vers A3 à Aulnay-sous-Bois.
Surface : 15 300 m2

Diffuseur Marville à La Courneuve/Saint-Denis.
Surface : 3 250 m2

Diffuseur Lamaze à Saint-Denis.
Surface : 9 000 m2
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Axe 3- L’amélioration des interfaces 
avec les territoires, des entrées de ville 

et des continuités urbaines
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

1-  Une vision partagée des enjeux  
à l’échelle de la métropole

Les échanges entre le réseau magistral et les territoires

Le réseau des autoroutes et des voies rapides assure un rôle essentiel dans la mobilité à l’échelle 
de la métropole. Son évolution dans les années à venir pose des enjeux majeurs en termes d’opti-
misation des usages et d’insertion urbaine.
La trame viaire insuffisante dans certains territoires conduit les habitants à utiliser les autoroutes 
pour de très courtes distances.
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Diffuseur (connexion avec le
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Absence de connexion avec 
le réseau départemental

Echangeur partiel
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Voies départementales
Anciennes routes nationales

Autoroutes souterraines

Autoroutes et voies rapides
(Réseau magistral)

Diffuseur partiel

L’état actuel des connexions directes entre 
le réseau magistral et le réseau départemental

mai ����
Sources : IGN BD TOPO, Filaire Pompier, Apur
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Les interfaces entre le réseau magistral et les territoires 
traversés : des connexions à optimiser et à mieux intégrer

Concernant les échangeurs, les réflexions portées par l’État et les collectivités dans le cadre du CPER 
2015-2020 visent à améliorer le fonctionnement de certains diffuseurs et leur insertion urbaine 
(carrefour Pleyel, pont de Nogent). Les (rares) projets de nouveaux ouvrages envisagés résultent 
souvent d’une collaboration étroite avec les collectivités et les acteurs économiques, comme le projet 
du diffuseur de Vélizy-Villacoublay. Les échanges avec les territoires questionnent l’avenir des zones 
logistiques urbaines dans l’hypercentre de l’agglomération. Pour être maintenues en place, elles doivent 
bénéficier d’une excellente accessibilité au réseau magistral et limiter les nuisances des trafics poids 
lourds (desserte de la ZA des Petits carreaux et du port de Bonneuil, pour accéder à l’A86 et à l’A104).

Carrefour
Pleyel A86

RN118
ring des Ulis 

Tête de pont de 
Villeneuve-St-Georges 

pont de  
Nogent 

desserte du 
port de Bonneuil 

déviation de la RN19
à Boissy-St-Léger

élargissement 
A4-N104

di�useur 
de Vélizy

bd Périphérique

A1

bd Périphérique

A86
A86

A86

A86

A3

A6

A4

A4

A86

A15

A104 N2

N104

A3

N19

N406

A106

A6

N118

N12

N118

A13

N186

A14

N315

N6

A10

A6bA6a

Autoroute ou voie à caractère autoroutier

Voie rapide en terminaison ou isolée en question

Grande séquence  paysagère à valoriser

Echangeur ou diffuseur créant un effet de coupure 
ou une discontinuité piétonne

Secteur à enjeux pour le développement d’échanges 
avec les territoires 

Zone d’activités, logistique, transports

Septembre ����

Les dysfonctionnements entre le réseau magistral 
et les territoires traversés

Les projets  d’autoroutes et de voies rapides 
inscrits au CPER ����-����

Enjeux d’insertion urbaine 

Réaménagement, création d’échanges 

Sources : CPER, DRIEA, DiRIF, STIF,  CD��, CD��, CD��, 
Ville de Paris Bd Topo, Filaire Pompier, Apur
      

Elargissement, création de voie 
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Des projets et des réflexions engagés dans la métropole 
portant sur l’optimisation des capacités, l’insertion 
urbaine et paysagère
Les projets de voies rapides ou d’échangeurs, actuellement à l’étude ou engagés dans la métropole, 
concernent l’optimisation des usages et des capacités en faveur de la circulation des bus ou des 
taxis, le compactage d’échangeurs, de nouveaux diffuseurs ou encore l’apaisement de la circulation 
sur les voies rapides… Ces évolutions importantes attendues dans les années à venir portent des 
enjeux forts pour le développement ou la desserte des territoires.

Identifiée à titre prospectif

A l’étude ou en projet 

En travaux ou réalisée

A l’étude ou inscrit au CPER

En travaux ou réalisée

Restructuration d’échangeur/diffuseur identifiée
à titre prospectif

Restructuration d’échangeur/diffuseur à l’étude

Restructuration d’échangeur/diffuseur en travaux

Restructuration d’échangeur/diffuseur en projet / CPER

Recollement des projets et ré�exions exploratoires sur le réseau magistral
Évolution de voie existante

Création de voie

Échangeur, di�useur
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Des projets d’ouvrages et de compléments de réseau 
engagés

Des échanges plus complets et efficaces, en particulier sur l’A86, pour 
répondre aux demandes des territoires de mieux desservir les zones d’activités 
et de logistique :

• Un certain nombre de réalisations récentes (diffuseurs de Clamart/Châtenay-Malabry, bretelle 
de la SILIC, sur le pôle d’Orly…).

• De nouveaux projets inscrits au CPER comme la restructuration à l’étude de l’échangeur 
Pleyel à Saint-Denis, ou la création d’un diffuseur sur l’A86 au niveau de la zone d’activités 
de Vélizy-Villacoublay.

La création de nouvelles sections de voies rapides pour desservir les zones 
logistiques, boucler et renforcer la rocade de l’A104, ou apaiser les centres-
villes :

• La déviation de la RN19 à Boissy-Saint-Léger.
• La desserte de la ZAC des Petits Carreaux et du Port de Bonneuil en connexion avec la RN19 et 

la N406 à Boissy-Saint-Léger.
• Le contournement Est de Roissy : le bouclage de la N104 au nord, essentiel pour réduire la pres-

sion du trafic sur la Métropole du Grand Paris.
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Contournement est de Roissy et prolongement de la N104
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

La reprise de certains ouvrages  
pour une meilleure insertion urbaine

Les restructurations du réseau magistral concernent quelques sites spécifiques métropolitains :
• la couverture de certaines séquences de voies rapides pour retrouver des continuités urbaines 

et minimiser les nuisances ;
• la restructuration de certains échangeurs tout en conservant leurs fonctionnalités existantes, 

soit pour optimiser leur fonctionnement, soit pour compléter les échanges avec les territoires ;
• la transformation des voies rapides isolées ou de diffuseurs dans des situations très particulières ;
• la création de nouveaux ouvrages pour compléter le réseau.

Compacter un échangeur en conservant les fonctionnalités :  
le projet Masséna à Paris Rive Gauche.

La restructuration lourde de l’échangeur vise une meilleure insertion de l’ouvrage et une nouvelle 
continuité urbaine entre Paris et Ivry-sur-Seine. Ce type de projet, assez coûteux, est rendu possible 
par son inscription dans un programme de ZAC d’envergure.

Projet des ateliers Lion - SEMAPA

Restructuration de l’échangeur Masséna - état existant

L’échangeur Masséna en travaux
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• Maîtrise d’ouvrage : Ville de Paris – SEMAPA
• Maître d’œuvre : Ateliers Lion
• Coût : 79 M € (reprise des bretelles, création d’une allée piétonne / cyclable et aména-

gement de volumes commerciaux sous le BP, traitement architectural des ouvrages)
• Démarrage des travaux : 2014 – Livraison début 2020.
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Recycler et insérer les ouvrages routiers à moindre coût, dégager  
du foncier constructible : le projet de l’échangeur de la Rose à La Défense

L’échangeur de la Rose à La Défense illustre une opération de recyclage à moindre coût d’un 
ouvrage d’art ; les espaces de voirie sont réduits de 40 % et réaffectés en jardins suspendus, en 
espaces piétons ou constructibles.
Ce type de projet montre l’arrivée de nouvelles formes de partenariats entre la DRIEA/DiRIF, les 
aménageurs (EPADESA, les collectivités et les acteurs privés, ainsi qu’une tendance novatrice à 
la conception de projets à moindre coût, par la transformation d’usage des ouvrages existants).

Avant : un ouvrage d’art imposant

Une bretelle recyclée en promenade piétonne
Aménageur : EPADESA - Urbaniste des espaces publics : Arriola et Fiol

Recyclage et transformation d’usages de l’échangeur de la Rose à La Défense
(coût du projet : 3,5 M€)

Après : des fonctions routières optimisées : 
réduction de 40 % de la voirie et création de 
foncier constructible
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Le traitement des entrées de ville :
la requalification de l’autoroute A6-A7 en boulevard 
urbain à Lyon

Objectifs :
• D’une autoroute urbaine (2x3 voies) à un boulevard urbain (2x2 

voies)
• Vitesse abaissée à 70 km/h
• Passage d’une route dédiée aux voitures et aux camions à une voie 

urbaine : passer de 120 - 130 000 à 40 - 50 000 véh/jour.
• Déclassement de cette section de l’autoroute à échéance 2025 – 

2030

• Coûts : ente 120 à 150 M€ HT en première estimation

Entrée sud de Lyon, l’A7 perd son vocabulaire autoroutier
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La transformation de l’ancienne A186 à Montreuil : 
vers une avenue urbaine en lien avec l’arrivée du T1
Contexte :
• Arrivée du tramway T1 entre Noisy-le Sec et Val-de-Fontenay
• Une voie rapide de 2 km en terminaison à Montreuil reliant l’A86
• Un trafic routier peu élevé (20 000 véhicules/jour)
• Engagement d’un projet urbain sur les quartiers isolés des Hauts 

Montreuil.

Objectifs :
• Aménagement d’une avenue et d’une voie circulations douces – 

tramway.
• Création d’une bande constructible de près de 40 m le long de la 

voie (passage de 100 m d’emprise à 32 m).

Calendrier initial : 2008 : concertation du T1 - 2013 : enquête pub – PLU - 
2014 : démarrage des travaux - 2017 : mise en service du T1 - 2020- 2025 : 
achèvement du projet urbain
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Couverture de la porte des Lilas à Paris 19e – 20e

Avec un ratio de construction de 5 000 € HT/m² (dont aménagement 
de surface, place, voirie), les couvertures de voie rapide apportent des 
solutions efficaces et adaptées lorsque l’autoroute est en tranchée, 
mais qui restent des réponses ponctuelles et coûteuses pour les col-
lectivités et les maîtres d’ouvrage.

Objectifs :
• Réduire les coupures et les nuisances
• Établir des liens avec les communes voisines
• Créer une nouvelle centralité, un nouveau pôle économique et 

d’équipement public à l’est de Paris
• Une concertation avec les Villes des Lilas, du Pré-St-Gervais, 

de Bagnolet.

Maîtres d’ouvrage : Ville de Paris, SEMAVIP
Maîtrise d’œuvre : SCETAUROUTE COTEBA BERIM ISIS Barbier arch
Périmètre ZAC : 25 ha – Surface de la couverture : 17 500 m²
2 secteurs en tranchée couverts : 320 m et 360 m
Coût des ouvrages : 95 M € (dont aménagement de surface)
Financement : Ville de Paris - Région (29 M€) État (22,6 M€)
Travaux de couverture 2005-2007
Ratio d’une couverture : 5 000 € HT/m²

Couverture de l’A6b, Kremlin-Bicêtre - Gentilly
Objectifs :
• Réduire les nuisances acoustiques et la pollution atmosphérique
• Supprimer les coupures et établir des liens transversaux
• Générer de nouvelles pratiques urbaines, un nouveau paysage.

Maître d’ouvrage : DRIEA/DiRIF
Maîtrise d’œuvre : COTEBA SEGIC Chemin Faisant urbaniste
2001 : dépose de l’ancienne couverture - 2010/2013 : travaux
Linéaire du projet 1 630 mètres
Coûts totaux 110 M€ - Coût des études 10 M€ (génie civil 95 M€, aména-
gement urbain 15 M€)
Financement : 36 % État - 32 % Région - 25 % CD94 -
7 % Communauté Agglomération Val de Bièvre.
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Couverture de l’A1 à Saint-Denis

30 ans après sa construction sur le tracé de l’ancienne route royale, 
« avenue de Paris » devenue ensuite avenue Président Wilson, l’A1 a 
été recouverte au niveau de sa traversée de Saint-Denis. L’aménage-
ment paysager, réalisé par Michel Corajoud, alterne espaces publics, 
jeux et pelouses, sur une dalle de 1 370 m de long. La couverture 
de l’A1, outre sa fonction acoustique, est devenue un moteur de la 
mutation de la Plaine Saint-Denis, qui se poursuit aujourd’hui. Outre 
la requalification d’une séquence de l’avenue Président Wilson, elle 
rétablit de continuités est-ouest à l’échelle de la Plaine.
Le déclencheur des travaux aura été l’accueil de la coupe du monde 
de football en 1998 et la construction du Stade de France.

• Maîtrise d’ouvrage : État (DDE 93) et Ville de Saint-Denis
• Maîtrise d’œuvre : paysagiste Michel Corajoud
• Linéaire : 1 370 m
• Livraison : 1998

Couverture de l’A1 au Blanc-Mesnil

À l’occasion de l’organisation de l’Exposition internationale au Bour-
get, la nécessité d’un d’élargissement de l’A1 et de reprise de plusieurs 
diffuseurs entraîne un projet global sur l’infrastructure dans sa tra-
versée du Blanc-Mesnil. Le passage de l’A1 de 2x3 voies à 2x4 voies 
sur 1,6 km de linéaire urbain s’accompagne de l’aménagement d’une 
couverture phonique partielle et de la pose de murs anti-bruit, le 
long des séquences à niveau. Sur un tronçon de 400 m, l’A1 est ainsi 
couverte par la technique du « 3x12 », deux couvertures de 12 m de 
large séparées par un espace vide de 12 m. Chaque franchissement 
de rue est requalifié en place élargie.

• Maîtrise d’ouvrage : État (DDE 93) et Ville du Blanc-Mesnil
• Maîtrise d’œuvre : Patrick Duguet, Charles Lavigne, Signes arch.-urb.
• Linéaire : 1,6 km
• Coût prévisionnel : 107 M€ / 65 M couverture – 33 M voirie urbaine-  

9 M projet urbain
• Livraison : 2003

©
 D

R
IE

A
 - 

G
ob

ry
©

 p
h.

gu
ig

na
rd

@
ai

r-
im

ag
es

.n
et

La Plaine Saint-Denis : l’autoroute A1 Paris Lille qui traverse la 
ville de Saint-Denis a été couverte par une dalle aménagée en 
jardins publics et espaces sportifs.

Vue aérienne du Blanc-Mesnil et de Dugny, autoroute A1
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

2-  Une déclinaison plus fine 
sur le secteur stratégique de l’A1

Les projets engagés aux abords immédiats de l’autoroute A1

De la Porte de la Chapelle au parc Georges Valbon, les projets sont liés à des opérations sur des 
Quartiers Politique de la Ville et à des opérations mixtes (logements, activités bureaux).
De l’aéroport du Bourget à l’aéroport de Roissy, les projets engagés développent principalement 
des programmes d’activités économiques et logistiques.
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Projets de transports collectifs 
à l’horizon 2030
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Des objectifs d’optimisation et requalification  
de certains ouvrages ou bretelles d’accès

Les réflexions sur les échanges entre l’A1 et les villes : des enjeux de lisibilité 
des portes d’entrée mais aussi de requalification des voies majeures

• Sur l’A1, des études portées par la DRIEA/DiRIF : la reconfiguration du carrefour Pleyel (étude 
inscrite au CPER),

• À titre plus prospectif et à l’initiative des collectivités et sans être inscrit au CPER : la restruc-
turation urbaine de plusieurs échangeurs comme la porte de la Chapelle (Paris-Nord-Est), la 
porte de Paris à Saint-Denis (envisagée par le CDT), les diffuseurs Lamaze-N301 et Marville 
(envisagée par le CDT), le Carrefour Lindbergh au Bourget (envisagée par le CDT), l’échangeur 
Hyatt (envisagée par le CDT) …

Accès actuels à l’A� 
entre Paris et Roissy

Amélioration des interfaces
avec les territoires

Autoroute et voie rapide
(réseau magistral)

Voie départementale

Bretelle fermée ou de service

Échangeur (échanges entre
autoroute ou voie rapide)

Enjeu d’insertion ou 
d’optimisation inscrit au CPER 

Enjeu d’insertion ou
d’optimisation identifié par
les CDT ou les projets urbains
identifiés par les CDT

Diffuseur (échange entre 
réseau magistral et principal)

Carrefour Pleyel Porte de Paris

Diffuseur Marville

Porte de la Chapelle

Diffuseur Lamaze Carrefour Lindbergh Échangeur Hyatt
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Des études pour créer de nouvelles continuités  
à l’initiative des collectivités

Des franchissements existants pourraient être confortés par de nouvelles 
voies et passerelles, en lien avec les grands projets urbains situés en rives

Identifiés par les collectivités :
- CDT de Plaine Commune
• Requalification du franchissement Hainguerlot
• Passerelle A1 / Parc Georges Valbon ; « les 4 000 »
- CDT de Val-de-France / Gonesse / Bonneuil-en-France
• Liaison Nord - Carrefour de la Patte d’Oie / RD40
- CDT CERTF
• Franchissement « Comet » dédié aux transports en commun et aux modes actifs

Projet spécifique envisagé par les CT en accompagnement de la candidature aux JO 2024 :
• Passerelle Le Bourget / Dugny.

2,2km

1,2km
1,2km

1,5km

1,5km

 2,2km

1,8km

3 km

0,8km

1km

Passerelle
A1/Parc G.Valbon

Les 4000

Franchissement 
Hainguerlot

Passerelle 
hypothèse J.O

Liaison Nord
Patte d’Oie/RD40

CoMet

CoMet

Franchissement existant au dessus de l’A

Franchissement existants en dessous de l’A

Franchissement identifié par les CDT ou
par la candidature JO ����

Les franchissements de l’A�
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

3-  Vision prospective,  
charte de recommandations

Mieux insérer les autoroutes urbaines

➤  Améliorer l’insertion urbaine des autoroutes urbaines  
et les échanges avec les territoires traversés

• Traiter des bretelles autoroutières qui constituent des entrées de ville. Convention entre le 
gestionnaire de la voirie autoroutière et la collectivité territoriale, indispensable pour un 
entretien de qualité urbaine.

• Compacter certains échangeurs formant des coupures dans les territoires par la reprise de 
bretelles d’accès (simplification des tracés, compacité des géométries), le traitement pay-
sager du franchissement des ouvrages et la valorisation des îlots de voirie ou des délaissés 
(installation d’activités économiques ou de services urbains).

• Optimiser les fonctionnalités des échangeurs pour raccourcir les itinéraires routiers et 
requalifier le réseau départemental (carrefour Pleyel, échangeur de Vélizy-Villacoublay).

• Étudier la transformation de certaines séquences très spécifiques de voies rapides en termi-
naison ou isolées l’ancienne A186 à Montreuil, mais aussi par exemple l’exRN2 au niveau 
de l’A3 (à Aulnay-sous-Bois et le Blanc-Mesnil), à l’image de la transformation progressive 
du boulevard de la Défense menée par l’EPADESA.

➤  Renforcer l’efficacité du Réseau Routier National  
par des compléments d’ouvrages et de voies rapides

• Renforcer la desserte des grands équipements métropolitains et des pôles d’activités pour 
optimiser les itinéraires routiers, en particulier poids lourds, et apaiser la voirie départemen-
tale (exemple de déviation de la RN19 à Boissy-Saint-Léger, desserte de la ZAC des Petits 
Carreaux à Sucy-en-Brie et du port de Bonneuil).

• Développer un regard prospectif sur le rabattement routier sur les grandes gares métropo-
litaines par des accessibilités nouvelles depuis le réseau de voies rapides.

La restructuration de l’échangeur Pleyel à l’étude, Saint-Denis Déviation de la RN19 à Boissy-Saint-Léger, en travaux depuis 2013
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

➤  Renforcer les continuités urbaines « transversales »  
par la trame viaire

• Créer quelques nouvelles voies ou passerelles pour mieux relier les territoires, notamment à 
l’occasion de grands urbains menés par les collectivités en rive des autoroutes : prolongement 
des voies interrompues, création de passerelles et de passages sous-ouvrages ;

• Améliorer les franchissements « par-dessus » par un soin apporté aux traversées des voies 
rapides : sécurité et confort des traversées piétonnes / cyclistes, continuité des espaces 
publics, éclairage renforcé, protections contre le bruit (panneaux anti-bruit, surlargeur des 
espaces piétons au droit du franchissement, utilisation de revêtements de sol absorbants) ;

• Améliorer les franchissements « par-dessous » par la requalification et l’animation des tra-
versées d’ouvrages et de viaducs : nettoyage des sous-faces et des piles des ouvrages, mise en 
lumière particulière, animations artistiques (installation acoustique, mur peint) ;

• Renforcer les continuités urbaines en travaillant sur l’animation et l’attractivité des franchis-
sements par la valorisation foncière des abords des franchissements, ou la construction de 
bâtiments-ponts (équipements, services urbains, immeuble tertiaire ou hôtelier).

➤  Développer de nouvelles manières de faire et de nouvelles formes  
de partenariats : recyclage, économie de projet, valorisation  
du foncier invisible…

• Le développement de projet à coûts réduits, sur des temps courts ;
• Le recours à des partenariats multiples y compris dans les montages financiers ;
• La valorisation du foncier invisible et des délaissés aux abords des ouvrages ;
• Le recyclage des infrastructures et le « faire avec » : imaginer de nouvelles fonctionnalités 

tout en conservant l’existant.

Création d’un centre associatif sous des viaducs par le collectif 
Assemble à Londres
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Le projet de l’échangeur de la Rose : recycler un ouvrage à moindre 
coût en transformant des bretelles en jardins
Aménageur : EPADESA/Urbaniste des espaces publics : Arriola et Fiol
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Franchissement existant au-dessus de l’A�

Franchissement existant en-dessous de l’A�

Étudier de nouveaux franchissements : «par dessus» 

Requalifier et animer les passages sous ouvrage 

Renforcer les continuités urbaines 

Requalifier et multiplier les franchissements de l’A


Préconisations dédiées sur le territoire stratégique de l’A1

➤ Le renforcement des continuités urbaines
Accompagner les collectivités dans leurs projets de requalification de carrefours ou de bretelles 
d’accès et de création de nouveaux franchissements.
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

« Par-dessus » : créer de nouvelles voies et passerelles pour  
relier les villes

• Des projets à l’étude ou des enjeux identifiés dans le cadre des CDT : entre 
la Cité des 4 000 et le parc de la Courneuve, la passerelle JO, la liaison D317-D40 
(Triangle de Gonesse), le tracé du COMET à Roissy.

• Élaborer des conventions avec les collectivités territoriales dans le cadre 
des projets politiques de la ville ou des projets urbains.

• Veiller à la qualité de conception et au design des nouveaux franchis-
sements en privilégiant des trottoirs larges, des revêtements qualitatifs, des 
dispositifs anti-bruit, des ambiances lumineuses, sécurisantes pour les piétons.

« Par-dessus » : créer de nouveaux 
franchissements pour relier les territoires

La passerelle de la ZAC Claude Bernard sur le boulevard 
périphérique parisien :
• une nouvelle liaison entre Paris Nord-Est et Aubervilliers inté-

grée aux aménagements paysagers des talus de la voie rapide.

• Maîtrise d’ouvrage : Ville de Paris - SEMAVIP
• Architecte : Daniel Vaniche et Associés, DVVD et DVA
• Livraison : mai 2015
• Coût total (études, aménagements connexes…) : 8,3 M€ HT.

Relier le Parc Georges Valbon et la Cité des 4 000

Passerelle de la ZAC Claude Bernard, Paris 19e

La Luchtsingel, une passerelle financée par Crowdfunding pour franchir 
plusieurs coupures urbaines dans un quartier populaire de Rotterdam

Passerelle de la ZAC Claude Bernard, Paris 19e
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

« Par-dessous » : requalifier et animer  
la traversée des viaducs

• Des études prospectives ou des demandes à l’initiative des collectivités : la Porte 
de la Chapelle, la porte de Paris, le diffuseur Marville.

• Sécuriser et requalifier les continuités des rues passant sous l’A1 et sous le bd 
Périphérique : élargissement des trottoirs si nécessaire, nettoyage des piles et 
des sous-faces des ouvrages, mises en lumière, interventions artistiques.

• Engager des études sur les délaissés routiers susceptibles d’être rétrocédés aux 
collectivités territoriales et mettre en place des conventions de gestion avec le 
CD93.

• Étudier à plus long terme la restructuration et l’insertion urbaine de certaines 
bretelles (compacité, simplification des géométries) pour retrouver des conti-
nuités territoriales fortes de part et d’autre de l’A1.

Requalification de la place Arzial sous l’A7,  
quartier Saint-Mauront à Marseille
Le projet, issu d’une large concertation avec les habitants, vise 
la transformation du délaissé sous l’A7 en une vaste esplanade 
piétonne. La place pourra accueillir à terme un marché forain. 
La mise en lumière et le traitement des sous-faces transforment 
l’A7 en « cathédrale urbaine ». Le projet est financé dans le 
cadre de l’ANRU.

• Maîtrise d’ouvrage : Marseille Rénovation urbaine
• Maîtrise d’œuvre : Agence Trajectoires paysagiste
• Coût total (étude et projet) : 2,3 M € HT / financement ANRU
• démarrage chantier début 2016, durée 12 mois

La N301 au niveau du viaduc de l’A1 et du parc Georges Valbon,  
à la Courneuve

Avant

Après

Carrasco Square, Amsterdam : requalification des viaducs et mise en 
lumière (West 8, 1998)

« La place Arzial aux piétons », un slogan pour la requalification du viaduc 
de l’A7 en cathédrale urbaine : mise en lumière, valorisation des ouvrages
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➤ Axe 3- L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des continuités urbaines

Renforcer les continuités en travaillant sur l’animation  
et l’attractivité des franchissements de l’A1

• Des lieux d’intervention potentiels : la traversée de l’échangeur Lamaze par 
la N186, la traversée de l’A1 par l’ex RN2 au Bourget, la porte de la Chapelle.

• Installer des continuités bâties ou paysagères, en lien avec les projets des villes : 
acquérir les délaissés pour installer des équipements ou des services urbains.

• Accompagner les franchissements de l’A1 par un éclairage et un traitement 
paysager de l’espace public en faveur des piétons et des vélos.

Un parking vélo glissé sous un viaduc  
à Neuilly-Plaisance
Réalisation d’un parking vélo de 340 places
sous le viaduc du RER A.

• Maîtrise d’ouvrage : RATP – architecte Emmanuel Nebout
• coût : 487 900 € TTC
• Surface : 550 m²
• Livraison : 2000.

Retrouver une continuité urbaine le long de l’ex RN2,  
intégrant le franchissement de l’A1 au Bourget.

Parking vélo à Neuilly-Plaisance

La qualité de l’insertion urbaine de la Ronda del Dalt à Barcelone 
tient à plusieurs facteurs : le design et la compacité de la voie rapide, 
le soin apporté aux continuités et aux raccords avec les quartiers, 
les nombreux franchissements qui s’accompagnent de placettes, de 
jardins ou d’équipements publics.

Parking vélo à Neuilly-Plaisance
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Axe 4- L’optimisation de l’exploitation 
 du réseau, la réduction 

 de la congestion et l’insertion 
environnementale
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➤ Axe 4- L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

1-  Une vision partagée  
des enjeux à l’échelle de la métropole

Des évolutions importantes dans la gestion  
et l’optimisation du réseau magistral,  
couplées à des mesures de réduction des nuisances

protection
acoustique
de Bièvres 

enfouissement
bretelle B5

viaduc de 
St-Cloud

A6 qualité

A6b écrans
phoniques

A4-A86 
écrans

phoniques

bd Périphérique

A1

bd Périphérique

A86
A86

A86

A86

A3

A6

A4

A4

A86

A15

A104 N2

N104

A3

N19

N406

A106

A6

N118

N12

N118

A13

N186

A14

N315

N6

A10

A6bA6a

Autoroute ou voie à caractère autoroutier

Voies dédiées bus / taxis mises en service

Voies dédiées : programme prioritaire ����-����

Voies dédiées : réexamen ultérieur prioritaire

Septembre ���� Sources : CPER, DiRIF, STIF, Ville de Paris, Bd Topo, Filaire Pompier, Apur

Les Axes Express sur autoroutes 

Passage à ��km/h réalisé

Limitation de vitesse du bd Périphérique 

Protection acoustique

Revêtement phonique réalisé 

Collecte, traitement des eaux de 
ruissellement

Les mesures réalisées ou inscrites au CPER ����-����

L’optimisation des capacites et l’insertion environnementale du réseau magistral

Revêtement réalisé

Revêtement prévu en ����/����

Revêtements phoniques du bd Périphérique
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➤ Axe 4-  L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

Au sein de la métropole, des limitations de vitesses très variables selon les 
sections du RRN, comprises entre 50 et 110 km/h.

À l’heure de pointe du matin, des vitesses moyennes constatées à 
l’intérieur de l’A86 le plus souvent inférieures à 45 km/h (2010)

bd Périphérique

A1

bd Périphérique

A86A86

A86

A86

A3

A6

A4
A4

A1

A86

A115

A15

A104
N2

A104

N104

A3

N19

N406

A106

A6

N118

N12

N118

A13

N186

A14

N315

N6

A10

N104

N1104

A6bA6a

A104

A4

A5b

N104

N6

A3

A86

A86

A1
A3

N104

N118

A6a

A6b

N7

A115

A86

N315

A15

N13A86

A86

N12

A14

A12

A13

N118

A10

VITESSES MOYENNES DU RÉSEAU SIRIUS
HPM - TRANCHE �/
	H �	
	

          

                        

Source : DRIEA/DiRIF - vitesses maximales
autorisées sur le RRN Ile-de-France (hors
casspécifiques, notamment PL remorques)                                     

�� km/h

Futur périmètre
de la MGP

Limitations des vitesses 
sur le réseau magistral

	� km/h

�� km/h

�� km/h

�� km/h

��� km/h

Vitesses Moyennes HPM
SIRIUS -  ��

Plus de �� km/h

Entre � et �� km/h

Entre �� et � km/h

Entre � et �� km/h

Entre 
� et � km/h

Moins de 
� km/h
non renseigné

Remarque : 
Le calcul des vitesses moyennes
se fait sur une période de jours ouvrés
hors vacances scolaires. 

Source : SIRIUS - données ����
Cartographie : DRIEA/DiRIF
- SEER - DET - UOIT
K.MIRE - Juillet ����                                                   
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➤ Axe 4- L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

L’optimisation des capacités et la multiplicité des usages :

Les voies structurantes d’agglomération (VSA),  
un changement de paradigme Sources : DRIEA/DiRIF - CERTU.

Anciennement dénommée Voie Rapide Urbaine, le concept de VSA répond aux enjeux des agglo-
mérations urbaines avec une approche renouvelée dans sa conception et son exploitation :
• La vitesse maximale autorisée est limitée à 70, 90 ou 110 km/h ;
• La vitesse n’est plus un objectif en soi en zone urbaine et doit être mise en perspective avec la 

maîtrise d’une part de la congestion et d’autre part des nuisances que génère la circulation (2RM, 
VL, VUL et PL) ;

• L’efficacité maximum se traduit par une recherche d’optimisation des capacités du réseau et du 
nombre de voyageurs transportés, en premier lieu par la promotion des transports collectifs et 
de systèmes de gestion dynamique du trafic ;

• Leur conception doit permettre leur insertion paysagère et la réduction des impacts environ-
nementaux.

De nouvelles modalités de gestion et d’exploitation

Dans cet esprit, de nouvelles modalités d’exploitation ont été expérimentées avec succès :
• L’utilisation de BAU (bandes d’arrêt d’urgence) sur le tronc A4-A86 avec des GMA (glissières 

mobiles d’affectation) roulantes,
• La régulation d’accès à l’autoroute (feux tricolores sur bretelle) et la gestion du trafic en temps 

réel par des panneaux à messages variables,
• La mise en place de voies dédiées aux bus sur l’A1 et l’A6a, à l’heure de pointe du matin.

Régulation dynamique de l’accès à l’autoroute à Charenton-le-Pont Panneau à message variable autorisant la circulation sur la bande 
d’arrêt d’urgence
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Le développement progressif d’un réseau d’Axes Express,  
voies dédiées aux bus

Le STIF et la DRIEA/DiRIF ont identifié les axes pouvant faire l’objet d’aménagements afin d’amé-
liorer les conditions de circulation des bus pour le partage de l’usage des autoroutes et voies rapides 
non concédées d’Île-de-France. Le schéma directeur des voies dédiées est à la base du programme 
prioritaire de réalisations pour 2014-2020, décidé en juin 2014 par l’État, la Région Île-de-France 
et le STIF pour un montant total estimé à 65 millions d’euros et financé à parité par l’État et la 
Région Île-de-France.

Le programme comporte neuf voies dédiées sur six des onze axes express d’Île-de-France identifiés 
par le STIF. La voie dédiée permet de diminuer et de fiabiliser les temps de parcours des usagers 
des bus aux heures de pointe. Le schéma directeur prévoit également des dispositions pour faciliter 
les échanges intermodaux, dont la réalisation et le financement sont pilotés par le STIF.
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➤ Axe 4-  L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

La réduction des impacts environnementaux

L’« A6 qualité » dans l’Essonne, une démarche environnementale globale

Dans le cadre de la rénovation d’une section ancienne de l’A6, une démarche globale de 
réhabilitation environnementale a été mise en place par la DiRIF entre Chilly-Mazarin et 
Épinay-sur-Orge :
• La résorption du bruit par des écrans acoustiques (panneaux en béton avec parement de bois).
• Le traitement des eaux de ruissellement par acheminement vers un bassin de stockage avant 

rejet dans le bassin de l’Orge.
• L’intégration paysagère avec un réaménagement des talus dans une homogénéité d’ensemble.
En complément, la DiRIF a retenu des enrobés acoustiques pour la rénovation des chaussées de 
l’autoroute A6 au Sud d’Évry.

Réalisation de murs anti-bruit, pose de revêtement acoustique sur l’A6 Aménagement d’un bassin de traitement des eaux de ruissellement 
de l’A6
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➤ Axe 4- L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

La mise en place progressive d’enrobés acoustiques  
sur le périphérique parisien

Suite à l’expérimentation porte de Vincennes, la Ville de Paris intervient dans les secteurs 
sensibles par la pose de revêtements acoustiques :
• Des enrobés classiques à granulats fins (enrobé 0,4), avec une durabilité et des coûts d’entretien 

similaires à ceux auparavant utilisés ;
• une préparation de chantier limitée à la réfection et au nivellement de la chaussée ;
• Des effets importants sur le bruit avec une réduction d’environ 3 dB(A) en façade pour les 

riverains.

Généralisation des revêtements acoustiques sur le boulevard périphérique parisien :
• Des effets acoustiques sans impact paysager : -20 % de riverains soumis aux seuils limites
• Des effets comparables à une baisse de 30 à 70 % du trafic ou au doublement de distance entre 

l’immeuble et la voie
• Une mesure étendue en 2015 / 2016 à 8 nouvelles séquences.

Coût d’un enrobé acoustique :
• 145 €/tonne (+10 % qu’un enrobé classique)
• Surcoût +20 % lié à la réfection de la voirie et à la préparation du chantier.
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➤ Axe 4-  L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

De nouvelles mesures d’exploitation 
par la réduction des vitesses

La limitation à 70 km/h du boulevard périphérique parisien, un impact sur 
la fluidité du trafic et la réduction des nuisances pour les riverains

Bilan de la réduction de la vitesse à 70 km/h (mis en place en 2014)
• Une baisse des accidents de 15,5 % par rapport à 2013 ;
• Une amélioration de la fluidité avec une hausse de 18 % de la vitesse moyenne aux heures de 

pointe (38,4 km/h en 2014) ;
• Une réduction de l’effet accordéon et des gains de temps de parcours d’environ 15 % le matin 

et 5 % le soir ;
• Une diminution du bruit pour les 100 000 riverains : -1,2 dB(A) de jour, -0,5 dB(A) la nuit (équi-

valent respectivement à une baisse de 25 % et 10 % du trafic) ;
• Des mesures de contrôle renforcées (radars supplémentaires) ;
• Des perspectives positives sur la réduction de la pollution, dans l’attente d’un bilan consolidé 

par des études statistiques (2016-2017).

Limitation à 70 km/h sur le boulevard périphérique parisien - Coût de la mesure : 22 500 € (pose de 150 panneaux)
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Une harmonisation des vitesses à la baisse à l’étude

Les vitesses maximales autorisées sur le réseau autoroutier font actuellement l’objet d’un diagnostic 
visant à préparer une harmonisation à la baisse pour réduire la gestion et les nuisances. Il s’agit 
d’améliorer les conditions de circulations en milieu urbain dense.
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➤ Axe 4- L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

2-  Une déclinaison plus fine  
sur le secteur stratégique « l’A1 »

La voie dédiée aux bus et aux taxis sur l’A1

Après une expérimentation réussie, la voie dédiée réservée aux bus et aux taxis a été mise en 
service sur la voie de gauche de l’autoroute A1. Elle fonctionne sur 5 km de la Courneuve (après 
bifurcation vers l’autoroute A86) au Stade de France (Saint-Denis) dans le sens Province-Paris, 
aux heures de pointe du matin. Sur l’autoroute A1, en cas d’infraction à la signalisation des voies 
réservées, l’amende est de 135 €.
Des panneaux de signalisation lumineux gèrent l’ouverture et l’insertion sur le boulevard Périphé-
rique extérieur est facilitée par la neutralisation de la voie de droite Porte de la Chapelle.

Voie dédiée aux bus et aux taxis sur l’autoroute A1 : signalisation d’information des usagers

Des limitations de vitesse variant entre 80 et 90 km/h le long de l’A1

Source : DRIEA/DiRIF - vitesses maximales
autorisées sur le RRN Ile-de-France (hors
casspécifiques, notamment PL remorques)                                     

�� km/h

Futur périmètre
de la MGP

Limitations des vitesses 
sur le réseau magistral

	� km/h

�� km/h

�� km/h

�� km/h

��� km/h

Une harmonisation des vitesses à la baisse sur le secteur 
de l’A1 dans le cadre du diagnostic régional en cours
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➤ Axe 4-  L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

3-  Vision prospective,  
charte de recommandation

Vers une autoroute optimisée, plurielle, intelligente  
et durable
Les principes proposés s’appuient sur les actions et réflexions d’ores et déjà engées par la DRIEA/
DiRIF.

➤  Vers une optimisation du réseau magistral et une multiplication  
des usages

• Développer les modalités d’exploitation dynamique et d’information en temps réel aux usagers 
pour gérer la saturation du réseau : information sur les itinéraires alternatifs, panneaux à mes-
sages variables, utilisation réversible de la bande d’arrêt d’urgence (BAU) ;

• Poursuivre la réalisation du programme prioritaire visant à créer 11 Axes express sur le réseau 
francilien (en association avec la Région Île-de-France et le STIF) pour créer des voies dédiées 
en périodes de pointe pour les bus (d’ici 2020 : l’A10, l’A3, l’A12, la N118 et la N104) ;

• Étudier les possibilités d’extension du dispositif d’axes express aux véhicules propres ou hybrides 
et au covoiturage, selon la congestion ;

• Développer des bornes de recharge électrique « rapide » (puissance 43 - 53 kW) et en veillant 
au respect de la soutenabilité du réseau électrique et des bornes Gaz Naturel Véhicule (GNV) 
dans les stations-service sur autoroute : mettre en place une signalisation et informer du dis-
positif par GPS.

➤ Vers une réduction de l’impact environnemental des voies rapides

• Poursuivre la réflexion sur l’harmonisation à la baisse des vitesses du réseau magistral dans un 
objectif de simplification pour l’usager et de cohérence d’exploitation : étudier une limitation 
des vitesses maximales autorisées à l’intérieur de l’A86 ou dans la zone dense pour limiter les 
émissions polluantes des véhicules, améliorer la fluidité du trafic en période de pointe, diminuer 
l’accidentologie et réduire le bruit pour les riverains ;

• Poursuivre avec les collectivités territoriales concernées, la rénovation et la pose d’écrans anti-
bruit dans les secteurs les plus sensibles ;

• Généraliser progressivement la pose d’enrobés acoustiques dans les territoires urbains, avec en 
priorité le traitement des logements les plus exposés ;

• Poursuivre les dispositifs de collecte et de traitement des eaux de ruissellement, en priorité aux 
niveaux des franchissements de la Seine, de la Marne et des canaux ;

• Veiller à une gestion écologique des talus plantés par des fauchages raisonnés.

Plus d’1 million de passagers utilisent la gare routière de Briis-sous-Forges. L’arrêt bus situé sur l’A10 en 
interconnexion avec un parking gratuit de 260 places permet de rejoindre la gare de Massy et les pôles 
d’emploi environnants. À l’avenir, ce développement des bus sur autoroutes devrait être conforté par la 
Loi Macron visant à encourager le transport par autocars.
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➤ Axe 4- L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

➤ Vers une autoroute-ressource de 5e génération

• Faciliter l’expérimentation des murs anti-bruit innovants, producteurs d’énergie, outils de 
communication et d’information interactive ;

• Participer aux programmes de recherche sur l’autoroute de 5e génération : l’autoroute intelligente 
capable de gérer le trafic, la chaussée ou les conditions météorologies, d’informer l’usager en 
temps réel ;

• Travailler aux « routes à énergie positive » et tester des dispositifs vertueux de production 
d’énergie intégrés à la chaussée ou aux rives : production d’énergie pour l’éclairage des voies, 
stockage des eaux chaudes de ruissellement pour la saison hivernale ;

• Développer l’utilisation de matériaux recyclés pour les chantiers de voirie, le retraitement et le 
recyclage de matériaux excavés pour la réfection des chaussées, poursuivre l’utilisation d’enrobés 
à base de béton recyclé ;

• Poursuivre les réflexions sur la suppression de l’éclairage nocturne (déjà réduit en 2010), dans 
une approche à la fois économique, environnementale et sur l’accidentologie : étudier des 
dispositifs alternatifs par rétro-éclairage de la chaussée, d’alimentation par énergie solaire ;

• Multiplier les expérimentations sur le réseau magistral et informer les usagers des opérations 
pilotes en cours.

Les panneaux acoustiques Ponkawall : un outil de communication fonctionnant à l’énergie solaire, 
expérimentation de juin 2015 à juin 2016 sur l’A86 à l’Île-Saint-Denis
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➤ Axe 4-  L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

Préconisations déclinées sur le territoire stratégique 
de l’A1

➤ Vers une autoroute optimisée, intelligente, plurielle et durable

Étudier la pose d’enrobés phoniques

Conforter la voie dédiée bus / taxis 

Étudier la réduction et l’harmonisation des vitesses 

Développer un réseau de bornes électriques/GNV/hydrogène

Expérimenter des écrans acoustiques innovants 

Optimiser les capactiés, réduire les nuisances
Expérimenter la Route de 
	 Génération
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➤ Axe 4- L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

Multiplier les usages (DRIEA/DiRIF, avec des partenaires)

• Pérenniser le fonctionnement de la voie dédiée aux bus sur l’A1 en période de pointe du matin ;

• Étudier l’intégration des véhicules propres et du covoiturage aux réflexions (Loi de Transition 
énergétique - Titre III : Développer les transports propres pour améliorer la qualité de l’air et 
protéger la santé) et le développement de bornes de recharge électrique, GNV ou à hydrogène 
dans les stations-service de l’A1.

Étudier l’extension de la voie dédiée au  
covoiturage et aux véhicules propres

La signalisation en place permettant aux usagers d’identifier la voie dédiée.
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➤ Axe 4-  L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

Améliorer la fluidité du trafic et réduire les impacts 
environnementaux de l’A1

Engager une réflexion pour répondre aux problèmes de pollution liés à l’A1 
à Saint-Denis :

• Poursuivre les réflexions sur une limitation des vitesses maximales autorisées, à 
l’échelle de la Région Île-de-France : baisse à 80 voire 70 km/h intra-A86 ?

• Étudier la pose de revêtements acoustiques en rive des logements et des séquences 
urbaines les plus exposées : débouché de l’A1 et Stade de France à Saint-Denis, 
Cité des 4 000 à la Courneuve, traversée de l’ex RN2 au Bourget.

À titre plus prospectif, l’A1 futur laboratoire d’une autoroute 
innovante et plurielle ?

Expérimenter des murs anti-bruit producteurs d’énergie solaire :

• Des lieux possibles d’expérimentation : les traversées à niveau de Saint-Denis, la Cité 
des 4000, les franchissements des ex N186, N301 et N2 ;

• Des murs anti-bruit « ressources » et sans effet de coupure paysagère : à l’image 
des écrans acoustiques transparents dotés de capteurs solaires, expérimentés aux 
Pays-Bas (en cours sur l’autoroute A2 à Den Bosch par le laboratoire de l’Université 
Technologique d’Eindhoven).

Lyon, projet de revalorisation de l’A7 en voie d’accès métropolitaine, entrée 
sud de l’agglomération

Vitesse, distance et émission de C02 : L’optimum énergétique se 
situe autour de 80 km/h pour les VL et de 70 km/h pour les PL.
Source : www.limousin.developpement-durable.gouv.fr
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Un projet pilote lancé sur 1 an le long de l’A2 aux Pays-Bas : Expérimentation de panneau solaire (5x4,50 m) pouvant être colorisé  
et fonctionnant par temps couvert. Le traitement transparent permet des vues et une meilleure insertion urbaine.
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➤ Axe 4- L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’insertion environnementale

Faire de l’A1 un démonstrateur des recherches en cours sur la route à énergie positive  
et la Route de 5e Génération (IFSTTAR) :

• L’autoroute « intelligente » : pose de capteurs pour gérer le trafic en temps réel, analyser l’état de la 
chaussée.

• L’autoroute « ressources » : systèmes d’échanges d’énergies entre l’infrastructure, le véhicule et le 
gestionnaire du réseau ; stockage et réutilisation de la production d’eau chaude en hiver, route à 
capteurs solaires…

• Développer les échanges d’informations entre les usagers, les intervenants sur la route et les ges-
tionnaires par la connexion des véhicules pour améliorer les conditions de sécurité et la gestion du 
trafic (projet SCOOP@F).

La route intelligente

Recharge dynamique par induction, projet FABRIC en collaboration avec l’ITE VEDECOM
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Cette étude a été réalisée par l’Apur dans un cadre partenarial en lien avec des personnes de la 
DRIEA et de la DiRIF, ainsi que de nombreux acteurs extérieurs que nous tenons à remercier pour 
les échanges et enrichissements apportés :

Pour la DRIEA-DiRIF :

• Gilles Leblanc, directeur régional de la DRIEA.
• Eric Tanays, directeur régional adjoint, directeur des routes d’Île-de-France, DRIEA/DiRIF.
• Véronique Lehideux, directrice régionale adjointe, chargée du développement durable, DRIEA.
• Marie-Christine Perrais, directrice adjointe, Direction des routes d’Île-de-France, DRIEA/DiRIF.
• Patrick Rigaill, Cellule Information Géographique, DRIEA.
• Frédéric Moulin, Responsable de l’Arrondissement Gestion et Exploitation de la Route Nord, 

Direction des routes d’Île-de-France, DRIEA/DiRIF.
• Thibaud Delvincourt, Adjoint au responsable de l’Arrondissement Nord, Direction des routes 

d’Île-de-France, DRIEA/DiRIF.
• Jean-Willem Lallemand, Adjoint au Chef d’Unité d’Exploitation de la Route de Saint-Denis (UER)
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tation Routière de Saint-Denis.
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• Antoine Lemee, Direction de la voirie et des déplacements.
• David Lacroix, Direction des Parcs et Jardins.

Pour les collectivités territoriales et organismes parapublics :

• Conseil Départemental de l’Hérault, Philippe Pourcel, Directeur des politiques techniques, des 
Transports et de l’Innovation.

• Conseil départemental du Val-de-Marne.
• Plaine Commune, Roland Bouvard, Directeur général des services.
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Insertion urbaine et paysagère 
des autoroutes dans le Grand Paris

L’étude sur l’insertion urbaine et environnementale du réseau routier national s’inscrit dans le 
cadre du programme de travail partenarial de l’Apur et des réflexions menées depuis 2012 sur 
la trame viaire du cœur d’agglomération. Elle est menée en lien avec la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement (DRIEA), dont la direction des routes 
opère le réseau routier national non concédé en Île-de-France.

Après une analyse détaillée et de nombreux échanges avec tous les acteurs, quatre axes de progrès, 
susceptibles d’être proposés à tous les partenaires concernés, ont été identifiés pour être mis en 
œuvre au cours de la période 2016-2020 :

• Axe 1. La mise en valeur du grand paysage métropolitain et l’utilisation des grandes 
infrastructures pour renforcer la trame verte,

• Axe 2. La prévention des occupations illicites et des décharges sauvages sur les bords 
des autoroutes franciliennes,

• Axe 3. L’amélioration des interfaces avec les territoires, des entrées de ville et des conti-
nuités urbaines,

• Axe 4. L’optimisation de l’exploitation du réseau, la réduction de la congestion et l’in-
sertion environnementale.

Pour chacun des axes, la charte présente un diagnostic et les meilleures pratiques relevées, puis 
des propositions qu’elle décline de manière fine sur l’autoroute A1 (liaison Paris/Roissy ; site de 
la COP21 ; centre névralgique de la candidature JO 2024).
50 ans après la création du réseau autoroutier, un changement de paradigme est nécessaire. L’au-
toroute se transforme, son exploitation est optimisée, son paysage et ses connexions au territoire 
évoluent ; elle devient une infrastructure ressources et plurielle, un support de la trame verte 
métropolitaine.

L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association 1901 qui réunit la Ville de Paris, le Département de Paris, l’État, la DRIEA, l’Insee, la Région Ile-de-France, 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris Ile-de-France, la Régie Autonome des Transports Parisiens, Paris Métropole, la Société du Grand Paris,
Eau de Paris, la communauté d’agglomération d’Est Ensemble, Grand Paris Aménagement, Paris Habitat, Ports de Paris, la communauté d’agglomération  
Seine-Amont, SNCF Immobilier, le STIF, le Syctom et la Mission de Préfiguration de la Métropole du Grand Paris.
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